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1 - ENSEIGNANTS-CHERCHEURS MEDECINS ET PHARMACIENS 

  

PROFESSEURS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 

 

Décembre 1984 

Pr. MAAOUNI Abdelaziz                              Médecine interne – Clinique Royale 

Pr. MAAZOUZI Ahmed Wajdi                      Anesthésie -Réanimation 

Pr. SETTAF Abdellatif                                   Pathologie Chirurgicale 

 

Décembre 1989 

Pr. ADNAOUI Mohamed                               Médecine interne –Doyen de la FMPR 

 

Janvier et Novembre 1990 

Pr. KHARBACH Aîcha                                  Gynécologie -Obstétrique 

Pr. TAZI Saoud Anas                                      Anesthésie Réanimation 

 

Février Avril Juillet et Décembre 1991 

Pr. AZZOUZI Abderrahim                             Anesthésie Réanimation 

Pr. BAYAHIA Rabéa                                      Néphrologie 

Pr. BELKOUCHI Abdelkader                        Chirurgie Générale 

Pr. BENSOUDA Yahia                                   Pharmacie galénique 

Pr. BERRAHO Amina                                    Ophtalmologie 

Pr. BEZAD Rachid                                         Gynécologie Obstétrique Méd. Chef Mat. Orangers Rabat 

Pr. CHERRAH Yahia                                     Pharmacologie 

Pr. CHOKAIRI Omar                                     Histologie Embryologie 

Pr. SOULAYMANI Rachida                          Pharmacologie- Dir. du Centre National PV Rabat 

  

Décembre 1992 

Pr. AHALLAT Mohamed                               Chirurgie Générale Doyen FMPT 

Pr. BENSOUDA Adil                                     Anesthésie Réanimation 

Pr. EL OUAHABI Abdessamad                     Neurochirurgie 

Pr. FELLAT Rokaya                                       Cardiologie 

Pr. JIDDANE Mohamed                                 Anatomie 

Pr. ZOUHDI Mimoun                                     Microbiologie 

 

Mars 1994 

Pr. BENJAAFAR Noureddine                        Radiothérapie 

Pr. BEN RAIS Nozha                                      Biophysique 

Pr. CAOUI Malika                                          Biophysique 

Pr. CHRAIBI Abdelmjid                                Endocrinologie et Maladies Métaboliques Doyen FMPA 

Pr. EL AMRANI Sabah                                  Gynécologie Obstétrique 

Pr. ERROUGANI Abdelkader                        Chirurgie Générale– Dir. du CHIS Rabat 

Pr. ESSAKALI Malika                                   Immunologie 

Pr. ETTAYEBI Fouad                                    Chirurgie Pédiatrique 

Pr. IFRINE Lahssan                                        Chirurgie Générale 

Pr. RHRAB Brahim                                        Gynécologie –Obstétrique 

Pr. SENOUCI Karima                                    Dermatologie 
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Mars 1994 

Pr. ABBAR Mohamed*                                  Urologie Inspecteur du SSM 

Pr. BENTAHILA Abdelali                             Pédiatrie 

Pr. BERRADA Mohamed Saleh                     Traumatologie – Orthopédie 

Pr. CHERKAOUI Lalla Ouafae                      Ophtalmologie 

Pr. LAKHDAR Amina                                   Gynécologie Obstétrique 

Pr. MOUANE Nezha                                      Pédiatrie 

 

Mars 1995 

Pr. ABOUQUAL Redouane                            Réanimation Médicale 

Pr. AMRAOUI Mohamed                               Chirurgie Générale 

Pr. BAIDADA Abdelaziz                               Gynécologie Obstétrique 

Pr. BARGACH Samir                                     Gynécologie Obstétrique 

Pr. EL MESNAOUI Abbes                             Chirurgie Générale 

Pr. ESSAKALI HOUSSYNI Leila                 Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. IBEN ATTYA ANDALOUSSI Ahmed    Urologie 

Pr. OUAZZANI CHAHDI Bahia                   Ophtalmologie 

Pr. SEFIANI Abdelaziz                                  Génétique 

Pr. ZEGGWAGH Amine Ali                          Réanimation Médicale 

 

Décembre 1996 

Pr. BELKACEM Rachid                                 Chirurgie   Pédiatrie 

Pr. BOULANOUAR Abdelkrim                    Ophtalmologie 

Pr. EL ALAMI EL FARICHA EL Hassan     Chirurgie Générale 

Pr. GAOUZI Ahmed                                       Pédiatrie 

Pr. OUZEDDOUN Naima                              Néphrologie 

Pr. ZBIR EL Mehdi*                                      Cardiologie Dir. HMI Mohammed V Rabat                          

                                  

Novembre 1997 

Pr. ALAMI Mohamed Hassan                        Gynécologie-Obstétrique 

Pr. BIROUK Nazha                                         Neurologie 

Pr. FELLAT Nadia                                          Cardiologie 

Pr. KADDOURI Noureddine                          Chirurgie Pédiatrique 

Pr. KOUTANI Abdellatif                               Urologie 

Pr. LAHLOU Mohamed Khalid                     Chirurgie Générale 

Pr. MAHRAOUI CHAFIQ                              Pédiatrie 

Pr. TOUFIQ Jallal                                           Psychiatrie Dir. Hôp.Ar-razi Salé 

Pr. YOUSFI MALKI Mounia                         Gynécologie Obstétrique 

 

Novembre 1998 

Pr. BENOMAR ALI                                        Neurologie Doyen de la FMP Abulcassis Rabat 

Pr. BOUGTAB Abdesslam                              Chirurgie Générale 

Pr. ER RIHANI Hassan                                  Oncologie Médicale 

Pr. BENKIRANE Majid*                               Hématologie 

 

Janvier 2000 

Pr. ABID Ahmed*                                          Pneumo-phtisiologie 

Pr. AIT OUAMAR Hassan                             Pédiatrie 

Pr. BENJELLOUN Dakhama Badr Sououd   Pédiatrie 
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Pr. BOURKADI Jamal-Eddine                       Pneumo-phtisiologie 

Pr. CHARIF CHEFCHAOUNI Al Montacer Chirurgie Générale 

Pr. ECHARRAB El Mahjoub                         Chirurgie Générale 

Pr. EL FTOUH Mustapha                               Pneumo-phtisiologie 

Pr. EL MOSTARCHID Brahim*                   Neurochirurgie 

Pr. TACHINANTE Rajae                               Anesthésie-Réanimation 

Pr. TAZI MEZALEK Zoubida                       Médecine interne 

 

 Novembre 2000 

Pr. AIDI Saadia                                               Neurologie 

Pr. AJANA Fatima Zohra                               Gastro-Entérologie 

Pr. BENAMR Said                                          Chirurgie Générale 

Pr. CHERTI Mohammed                                Cardiologie 

Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Selma        Anesthésie-Réanimation 

Pr. EL HASSANI Amine                                Pédiatrie - Dir. Hôp.Cheikh Zaid Rabat 

Pr. EL KHADER Khalid                                Urologie 

Pr. GHARBI Mohamed El Hassan                 Endocrinologie et Maladies Métaboliques 

Pr. MDAGHRI ALAOUI Asmae                   Pédiatrie 

 

Décembre 2001 

Pr. BALKHI Hicham*                                    Anesthésie-Réanimation 

Pr. BENABDELJLIL Maria                           Neurologie 

Pr. BENAMAR Loubna                                  Néphrologie 

Pr. BENAMOR Jouda                                     Pneumo-phtisiologie 

Pr. BENELBARHDADI Imane                      Gastro-Entérologie 

Pr. BENNANI Rajae                                       Cardiologie 

Pr. BENOUACHANE Thami                         Pédiatrie 

Pr. BEZZA Ahmed*                                       Rhumatologie 

Pr. BOUCHIKHI IDRISSI Med Larbi           Anatomie 

Pr. BOUMDIN El Hassane*                           Radiologie 

Pr. CHAT Latifa                                             Radiologie 

Pr. EL HIJRI Ahmed                                       Anesthésie-Réanimation 

Pr. EL MAAQILI Moulay Rachid                  Neuro-chirurgie 

Pr. EL MADHI Tarik                                      Chirurgie-Pédiatrique Dir. Hôp. Des Enfants Rabat 

Pr. EL OUNANI Mohamed                            Chirurgie Générale 

Pr. ETTAIR Said                                             Pédiatrie - 

Pr. GAZZAZ Miloudi*                                   Neuro-chirurgie 

Pr. HRORA Abdelmalek                                Chirurgie Générale Dir. Hôpital Ibn Sina Rabat 

Pr. KABIRI EL Hassane*                               Chirurgie Thoracique 

Pr. LAMRANI Moulay Omar                         Traumatologie Orthopédie 

Pr. LEKEHAL Brahim                                   Chirurgie Vasculaire Périphérique V-D. Aff Acad. Est. 

Pr. MEDARHRI Jalil                                      Chirurgie Générale 

Pr. MOHSINE Raouf                                      Chirurgie Générale 

Pr. NOUINI Yassine                                       Urologie 

Pr. SABBAH Farid                                         Chirurgie Générale 

Pr. SEFIANI Yasser                                        Chirurgie Vasculaire Périphérique 

Pr. TAOUFIQ BENCHEKROUN Soumia     Pédiatrie 
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Décembre 2002 

Pr. AMEUR Ahmed*                                      Urologie 

Pr. AMRI Rachida                                          Cardiologie 

Pr. AOURARH Aziz*                                     Gastro-Entérologie Dir. HMI Moulaya Ismail-Meknès 

Pr. BAMOU Youssef*                                    Biochimie-Chimie 

Pr. BELMEJDOUB Ghizlene*                       Endocrinologie et Maladies Métaboliques 

Pr. BENZEKRI Laila                                      Dermatologie 

Pr. BENZZOUBEIR Nadia                             Gastro-Entérologie 

Pr. BERNOUSSI Zakiya                                 Anatomie Pathologique 

Pr. CHOHO Abdelkrim*                                Chirurgie Générale 

Pr. CHKIRATE Bouchra                                Pédiatrie 

Pr. EL ALAMI EL Fellous Sidi Zouhair        Chirurgie Pédiatrique 

Pr. FILALI ADIB Abdelhai                            Gynécologie Obstétrique 

Pr. HAJJI Zakia                                               Ophtalmologie 

Pr. KRIOUILE Yamina                                  Pédiatrie 

Pr. OUJILAL Abdelilah                                  Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. RAISS Mohamed                                      Chirurgie Générale 

Pr. THIMOU Amal                                         Pédiatrie 

Pr. ZENTAR Aziz*                                         Chirurgie Générale Dir. de l’ ERPPLM 

 

 Janvier 2004 

Pr. ABDELLAH El Hassan                            Ophtalmologie 

Pr. AMRANI Mariam                                     Anatomie Pathologique 

Pr. BENBOUZID Mohammed Anas              Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. BENKIRANE Ahmed*                             Gastro-Entérologie 

Pr. BOULAADAS Malik                                Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale       

Pr. BOURAZZA Ahmed*                              Neurologie 

Pr. CHAGAR Belkacem*                               Traumatologie Orthopédie 

Pr. CHERRADI Nadia                                    Anatomie Pathologique 

Pr. EL FENNI Jamal*                                     Radiologie 

Pr. EL HANCHI ZAKI                                   Gynécologie Obstétrique 

Pr. EL KHORASSANI Mohamed                  Pédiatrie 

Pr. HACHI Hafid                                            Chirurgie Générale 

Pr. JABOUIRIK Fatima                                  Pédiatrie 

Pr. KHARMAZ Mohamed                              Traumatologie Orthopédie 

Pr. MOUGHIL Said                                        Chirurgie Cardio-Vasculaire 

Pr. OUBAAZ Abdelbarre*                             Ophtalmologie 

Pr. TARIB Abdelilah*                                    Pharmacie Clinique 

Pr. TIJAMI Fouad                                           Chirurgie Générale 

Pr. ZARZUR Jamila                                        Cardiologie 

 

Janvier 2005 

Pr. ABBASSI Abdellah                                  Chirurgie réparatrice et plastique 

Pr. AL KANDRY Sif Eddine*                        Chirurgie Générale 

Pr. ALLALI Fadoua                                        Rhumatologie 

Pr. AMAZOUZI Abdellah                              Ophtalmologie 

Pr. BAHIRI Rachid                                         Rhumatologie Dir. Hôp. Al Ayachi Salé 

Pr. BARKAT Amina                                       Pédiatrie 

Pr. BENYASS Aatif*                                     Cardiologie 
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Pr. DOUDOUH Abderrahim*                        Biophysique 

Pr. HESSISSEN Leila                                     Pédiatrie 

Pr. JIDAL Mohamed*                                     Radiologie 

Pr. LAAROUSSI Mohamed                           Chirurgie Cardio-vasculaire 

Pr. LYAGOUBI Mohammed                          Parasitologie 

Pr. SBIHI Souad                                              Histo-Embryologie Cytogénétique        

Pr. ZERAIDI Najia                                         Gynécologie Obstétrique 

 

AVRIL 2006 

Pr. ACHEMLAL Lahsen*                              Rhumatologie 

Pr. BELMEKKI Abdelkader*                         Hématologie 

Pr. BENCHEIKH Razika                                O.R.L 

Pr. BOUHAFS Mohamed El Amine               Chirurgie - Pédiatrique 

Pr. BOULAHYA Abdellatif*                         Chirurgie Cardio – Vasculaire. Dir. Hôp. Ibn Sina Marr. 

Pr. CHENGUETI ANSARI Anas                   Gynécologie Obstétrique 

Pr. DOGHMI Nawal                                       Cardiologie 

Pr. FELLAT Ibtissam                                     Cardiologie 

Pr. FAROUDY Mamoun                                Anesthésie Réanimation 

Pr. HARMOUCHE Hicham                           Médecine interne 

Pr. IDRISS LAHLOU Amine*                       Microbiologie 

Pr. JROUNDI Laila                                         Radiologie 

Pr. KARMOUNI Tariq                                   Urologie 

Pr. KILI Amina                                               Pédiatrie 

Pr. KISRA Hassan                                          Psychiatrie 

Pr. KISRA Mounir                                          Chirurgie – Pédiatrique 

Pr. LAATIRIS Abdelkader*                           Pharmacie Galénique 

Pr. LMIMOUNI Badreddine*                         Parasitologie 

Pr. MANSOURI Hamid*                                Radiothérapie 

Pr. OUANASS Abderrazzak                           Psychiatrie 

Pr. SAFI Soumaya*                                        Endocrinologie 

Pr. SOUALHI Mouna                                     Pneumo – Phtisiologie 

Pr. TELLAL Saida*                                        Biochimie 

Pr. ZAHRAOUI Rachida                                Pneumo – Phtisiologie 

 

Octobre 2007 

Pr. ABIDI Khalid                                            Réanimation médicale 

Pr. ACHACHI Leila                                       Pneumo phtisiologie 

Pr. AMHAJJI Larbi*                                       Traumatologie orthopédie 

Pr. AOUFI Sarra                                             Parasitologie 

Pr. BAITE Abdelouahed*                               Anesthésie réanimation 

Pr. BALOUCH Lhousaine*                            Biochimie-Chimie 

Pr. BENZIANE Hamid*                                 Pharmacie Clinique 

Pr. BOUTIMZINE Nourdine                          Ophtalmologie 

Pr. CHERKAOUI Naoual*                             Pharmacie galénique 

Pr. EL BEKKALI Youssef*                           Chirurgie cardio-vasculaire 

Pr. EL ABSI Mohamed                                   Chirurgie Générale 

Pr. EL MOUSSAOUI Rachid                         Anesthésie réanimation 

Pr. EL OMARI Fatima                                   Psychiatrie 

Pr. GHARIB Noureddine                                Chirurgie plastique et réparatrice 
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Pr. HADADI Khalid*                                     Radiothérapie 

Pr. ICHOU Mohamed*                                   Oncologie Médicale 

Pr. ISMAILI Nadia                                         Dermatologie 

Pr. KEBDANI Tayeb                                      Radiothérapie 

Pr. LOUZI Lhoussain*                                   Microbiologie 

Pr. MADANI Naoufel                                     Réanimation médicale 

Pr. MARC Karima                                          Pneumo phtisiologie 

Pr. MASRAR Azlarab                                    Hématologie biologique   

Pr. OUZZIF Ez zohra*                                    Biochimie-Chimie 

Pr. SEFFAR Myriame                                    Microbiologie 

Pr. SEKHSOKH Yessine*                              Microbiologie 

Pr. SIFAT Hassan*                                         Radiothérapie 

Pr. TACHFOUTI Samira                                Ophtalmologie 

Pr. TAJDINE Mohammed Tariq*                  Chirurgie Générale 

Pr. TANANE Mansour*                                 Traumatologie-Orthopédie 

Pr. TLIGUI Houssain                                      Parasitologie 

Pr. TOUATI Zakia                                          Cardiologie         

 

Mars 2009 

Pr. ABOUZAHIR Ali*                                   Médecine interne 

Pr. AGADR Aomar*                                       Pédiatrie 

Pr. AIT ALI Abdelmounaim*                        Chirurgie Générale 

Pr. AKHADDAR Ali*                                    Neuro-chirurgie 

Pr. ALLALI Nazik                                          Radiologie 

Pr. AMINE Bouchra                                       Rhumatologie 

Pr. ARKHA Yassir                                          Neuro-chirurgie Dir. Hôp. Spécialités Rabat 

Pr. BELYAMANI Lahcen*                            Anesthésie Réanimation 

Pr. BJIJOU Younes                                         Anatomie 

Pr. BOUHSAIN Sanae*                                  Biochimie-Chimie 

Pr. BOUI Mohammed*                                   Dermatologie 

Pr. BOUNAIM Ahmed*                                 Chirurgie Générale 

Pr. BOUSSOUGA Mostapha*                        Traumatologie-Orthopédie 

Pr. CHTATA Hassan Toufik*                        Chirurgie Vasculaire Périphérique 

Pr. DOGHMI Kamal*                                     Hématologie clinique 

Pr. EL MALKI Hadj Omar                             Chirurgie Générale 

Pr. EL OUENNASS Mostapha*                     Microbiologie 

Pr. ENNIBI Khalid*                                       Médecine interne 

Pr. FATHI Khalid                                           Gynécologie obstétrique 

Pr. HASSIKOU Hasna*                                  Rhumatologie 

Pr. KABBAJ Nawal                                        Gastro-entérologie 

Pr. KABIRI Meryem                                      Pédiatrie  

Pr. KARBOUBI Lamya                                  Pédiatrie 

Pr. LAMSAOURI Jamal*                               Chimie Thérapeutique 

Pr. MARMADE Lahcen                                 Chirurgie Cardio-vasculaire 

Pr. MESKINI Toufik                                      Pédiatrie 

Pr. MSSROURI Rahal                                    Chirurgie Générale 

Pr. NASSAR Ittimade                                     Radiologie 

Pr. OUKERRAJ Latifa                                   Cardiologie 

Pr. RHORFI Ismail Abderrahmani*               Pneumo-Phtisiologie 
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Octobre 2010 

Pr. ALILOU Mustapha                                   Anesthésie réanimation 

Pr. AMEZIANE Taoufiq*                              Médecine interne 

Pr. BELAGUID Abdelaziz                             Physiologie 

Pr. CHADLI Mariama*                                  Microbiologie     

Pr. CHEMSI Mohamed*                                 Médecine Aéronautique 

Pr. DAMI Abdellah*                                       Biochimie- Chimie 

Pr. DENDANE Mohammed Anouar              Chirurgie Pédiatrique 

Pr. EL HAFIDI Naima                                    Pédiatrie 

Pr. EL KHARRAS Abdennasser*                  Radiologie 

Pr. EL MAZOUZ Samir                                 Chirurgie Plastique et Réparatrice 

Pr. EL SAYEGH Hachem                               Urologie 

Pr. ERRABIH Ikram                                       Gastro-Entérologie 

Pr. LAMALMI Najat                                      Anatomie Pathologique 

Pr. MOSADIK Ahlam                                    Anesthésie Réanimation 

Pr. MOUJAHID Mountassir*                         Chirurgie Générale 

Pr. ZOUAIDIA Fouad                                    Anatomie Pathologique 

 

Decembre 2010 

Pr. ZNATI Kaoutar                                         Anatomie Pathologique 

  

Mai 2012 

Pr. AMRANI Abdelouahed                            Chirurgie Pédiatrique 

Pr. ABOUELALAA Khalil*                           Anesthésie Réanimation 

Pr. BENCHEBBA Driss*                               Traumatologie-Orthopédie 

Pr. DRISSI Mohamed*                                   Anesthésie Réanimation 

Pr. EL ALAOUI MHAMDI Mouna               Chirurgie Générale 

Pr. EL OUAZZANI Hanane*                         Pneumophtisiologie 

Pr. ER-RAJI Mounir Chirurgie                       Pédiatrique 

Pr. JAHID Ahmed                                           Anatomie   Pathologique 

  

Février 2013 

Pr. AHID Samir                                              Pharmacologie Doyen FP de l’UM6SS 

Pr. AIT EL CADI Mina                                  Toxicologie 

Pr. AMRANI HANCHI Laila                         Gastro-Entérologie 

Pr. AMOR Mourad                                         Anesthésie-Réanimation 

Pr. AWAB Almahdi                                        Anesthésie-Réanimation 

Pr. BELAYACHI Jihane                                 Réanimation Médicale 

Pr. BELKHADIR Zakaria Houssain               Anesthésie-Réanimation 

Pr. BENCHEKROUN Laila                           Biochimie-Chimie 

Pr. BENKIRANE Souad                                 Hématologie 

Pr. BENSGHIR Mustapha*                            Anesthésie Réanimation 

Pr. BENYAHIA Mohammed*                        Néphrologie 

Pr. BOUATIA Mustapha                                Chimie Analytique et Bromatologie 

Pr. BOUABID Ahmed Salim*                        Traumatologie orthopédie 

Pr BOUTARBOUCH Mahjouba                    Anatomie 

Pr. CHAIB Ali*                                              Cardiologie 

Pr. DENDANE Tarek                                     Réanimation Médicale 

Pr. DINI Nouzha*                                           Pédiatrie 
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Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Mohamed Ali  Anesthésie Réanimation 

Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Najwa        Radiologie 

Pr. ELFATEMI NIZARE                                Neuro-chirurgie 

Pr. EL GUERROUJ Hasnae                           Médecine Nucléaire 

Pr. EL HARTI Jaouad                                     Chimie Thérapeutique 

Pr. EL JAOUDI Rachid*                                Toxicologie 

Pr. EL KABABRI Maria                                 Pédiatrie 

Pr. EL KHANNOUSSI Basma                       Anatomie Pathologique 

Pr. EL KHLOUFI Samir                                 Anatomie 

Pr. EL KORAICHI Alae                                 Anesthésie Réanimation 

Pr. EN-NOUALI Hassane*                             Radiologie 

Pr. ERRGUIG Laila                                        Physiologie 

Pr. FIKRI Meryem                                          Radiologie 

Pr. GHFIR Imade                                            Médecine Nucléaire 

Pr. IMANE Zineb                                            Pédiatrie 

Pr. IRAQI Hind                                               Endocrinologie et maladies métaboliques 

Pr. KABBAJ Hakima                                      Microbiologie 

Pr. KADIRI Mohamed*                                  Psychiatrie 

Pr. LATIB Rachida                                         Radiologie 

Pr. MAAMAR Mouna Fatima Zahra              Médecine interne 

Pr. MEDDAH Bouchra                                   Pharmacologie Directrice du Méd. Phar. 

Pr. MELHAOUI Adyl                                     Neuro-chirurgie 

Pr. MRABTI Hind                                          Oncologie Médicale 

Pr. NEJJARI Rachid                                       Pharmacognosie 

Pr. OUBEJJA Houda                                      Chirugie Pédiatrique 

Pr. OUKABLI Mohamed*                              Anatomie Pathologique 

Pr. RAHALI Younes                                       Pharmacie Galénique Vice-Doyen à la Pharmacie 

Pr. RATBI Ilham                                             Génétique 

Pr. RAHMANI Mounia                                  Neurologie 

Pr. REDA Karim*                                           Ophtalmologie 

Pr. REGRAGUI Wafa                                     Neurologie 

Pr. RKAIN Hanan                                           Physiologie 

Pr. ROSTOM Samira                                      Rhumatologie 

Pr. ROUAS Lamiaa                                        Anatomie Pathologique 

Pr. ROUIBAA Fedoua*                                  Gastro-Entérologie 

Pr SALIHOUN Mouna                                   Gastro-Entérologie 

Pr. SAYAH Rochde                                        Chirurgie Cardio-Vasculaire 

Pr. SEDDIK Hassan*                                      Gastro-Entérologie 

Pr. ZERHOUNI Hicham                                 Chirurgie Pédiatrique 

Pr. ZINE Ali*                                                  Traumatologie Orthopédie 

 

AVRIL 2013 

Pr. EL KHATIB MOHAMED KARIM*        Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale 

 

MAI 2013 

Pr. BOUSLIMAN Yassir*  Toxicologie 
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MARS 2014 

Pr. ACHIR Abdellah                                       Chirurgie Thoracique 

Pr. BENCHAKROUN Mohammed*              Traumatologie- Orthopédie 

Pr. BOUCHIKH Mohammed                         Chirurgie Thoracique 

Pr. EL KABBAJ Driss*                                  Néphrologie 

Pr. FILALI Karim*                                         Anesthésie-Réanimation Dir. ERSSM 

Pr. EL MACHTANI IDRISSI Samira*          Biochimie-Chimie 

Pr. HARDIZI Houyam                                    Histologie- Embryologie-Cytogénétique 

Pr. HASSANI Amale*                                    Pédiatrie 

Pr. HERRAK Laila                                         Pneumologie 

Pr. JEAIDI Anass*                                          Hématologie Biologique 

Pr. KOUACH Jaouad*                                    Génycologie-Obstétrique 

Pr. MAKRAM Sanaa*                                    Pharmacologie 
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Selon un constat effectué en 2015 par le réseau marocain pour la défense du droit de la 

santé (RMDS) : « De nombreux hôpitaux marocains seraient au bord de la faillite ou de la 

cessation de paiement s’ils étaient des entreprises ordinaires »[1]. Cette "faillite" 

s’expliquerait en majeure partie par la couverture médicale gratuite en place : le RAMED 

(Régime d’assistance médicale). En effet de nombreux soins sont accordés gratuitement aux 

patients au compte de cette couverture santé sans que les hôpitaux ne reçoivent de 

compensations financières pour ces prestations. Ce qui cause évidemment un déficit 

budgétaire à combler au niveau des hôpitaux.  

Ce problème impact également les hôpitaux publics de France endettés et ne pouvant 

plus offrir des soins de qualité aux patients entrainant souvent la démission des professionnels 

de santé [2] [3] [4] [5]. 

Ce déficit est d’autant plus prononcé au niveau des hôpitaux militaires qui, en plus des 

soins de qualité offrent de nombreux services sociaux comme la mutuelle des Forces Armées 

Royales (FAR) ou encore la mutuelle de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ont 

un budget par lit inférieur aux autres hôpitaux de même standard international. 

Vu les différences considérables des ressources entre les pays, il est donc impossible 

pour l’Organisation Mondiale Santé (OMS) de recommander une norme internationale 

générale en matière de budget [6]. Cependant en comparaison avec les autres hôpitaux 

militaires du Maroc, le ratio (budget/lit/an) de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V 

de Rabat (HMIMV) demeure nettement inférieur. Explicitement, pour l’année 2021, la 

pharmacie de l’HMIMV de Rabat avait un budget annuel par lit d’environ 105 820 Dirhams 

(Dhs) alors que pour la même année, les budgets par lit des autres hôpitaux militaires étaient 

de 172 491 Dhs pour l’Hôpital Militaire Avicenne de Marrakech (HMA) et de 108 778 Dhs 

pour l’Hôpital Militaire Moulay Ismail de Meknès (HMMI) [7]. 

Selon diverses études occidentales, la logistique hospitalière occuperait trente à 

quarante pour cent (30 à 40 %) des dépenses annuelles [8]  , faisant partie ainsi des charges 

les plus conséquentes du budget d’un établissement de Santé. Et pratiquement la moitié des 

coûts relatifs à l’approvisionnement des produits de santé peut être évitée. [9] 
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Compte tenu de ce fait, l’une des solutions utilisées par les hôpitaux pour pallier ce 

déficit budgétaire est une gestion optimale de la Pharmacie à usage intérieur (PUI). Ce qui 

nous renvoie au rôle important du pharmacien hospitalier dans la gestion et l’optimisation des 

dépenses au niveau des PUI. 

En effet avec l’évolution de la médecine et dans le but d’améliorer la prise en charge 

des patients en milieu hospitalier, le pharmacien occupe de multiples fonctions. En plus d’être 

le spécialiste du médicament, le pharmacien joue désormais le rôle de référent d’assurance 

qualité des produits de santé, participe à la sécurité thérapeutique et à la gestion comptable 

des stocks. 

Ainsi du fait de leurs différentes fonctions essentiellement la gestion des produits de 

santé à savoir la gestion des médicaments, des dispositifs médicaux (DM) et des réactifs 

médicaux, nous allons nous limiter à la gestion optimale des dépenses spécifiquement au 

niveau des médicaments. Cette minimisation des coûts se fait par la mise en place de 

stratégies. 

L’objectif de notre étude sera de décrire les méthodes d’optimisation des dépenses, 

concernant les médicaments, mises en place par les pharmaciens hospitaliers au sein de la 

pharmacie de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de Rabat. Notre travail se fera 

en deux étapes, la première qui se veut être théorique consistera à définir la pharmacie 

hospitalière dans son milieu ainsi que les axes qu’elle régit.  Dans la seconde étape qui sera 

pratique, nous mettrons en évidence le rôle pharmaco-économique du pharmacien hospitalier 

au travers de l’analyse des stratégies utilisées pour minimiser les dépenses en médicament de 

l'HMIMV Rabat. 
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I. STRUCTURE HOSPITALIÈRE 

1. Définition 

Les hôpitaux sont des structures sanitaires accueillant des malades pour des soins [10]. 

Ils jouent un grand rôle dans le maintien de la santé des populations et également dans la 

formation des professionnels de santé.  

De ce fait découlent deux (2) définitions de l’hôpital selon l'Organisation mondiale de la 

santé (OMS) [11] :   

« Établissement desservi de façon permanente par au moins un médecin et assurant aux 

malades, outre l'hébergement, les soins médicaux et infirmiers. » 

« L'hôpital est l'élément d'une organisation de caractère médical et social dont la 

fonction consiste à assurer à la population des soins médicaux complets, curatifs et 

préventifs, et dont les services extérieurs irradient jusqu'à la cellule familiale considérée dans 

son milieu ; c'est aussi un centre d'enseignement de la médecine et de recherche bio sociale. » 

[12], [13]. 

La première étant la définition la plus connue de l’hôpital et la seconde, plus générale, 

décrit la fonction plus large que l'hôpital moderne doit assurer. 

La législation marocaine rejoint ces deux définitions, précisément dans l’article 2 du 

décret    n° 2-06-656 du 24 rabii I 1428 (13 avril 2007) relatif à l'organisation 

hospitalière [14]: 

« Les hôpitaux sont des établissements de santé ayant pour mission de dispenser, avec 

ou sans hébergement des prestations de diagnostic, de soins et de services aux malades, 

blessés et parturientes. 

Les établissements hospitaliers garantissent la permanence des soins et assurent des 

prestations de soins et d'aide médicale en urgence. 
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 Ils concourent aux actions de : 

✓  Médecine préventive et d'éducation pour la santé ; 

✓  Aide médicale urgente, en partenariat avec les acteurs concernés ; 

✓  Formation pratique des étudiants en médecine, en pharmacie et des élèves des 

instituts et écoles de formation professionnelle et de formation des cadres en 

rapport avec le domaine de la santé ; 

✓ Formation continue des professionnels et des gestionnaires de santé ;  

Ils contribuent, en outre, soit directement, soit en collaboration avec les établissements 

de formation au développement et à la réalisation des activités de recherche en matière de 

santé publique, d'économie de la santé et d'administration sanitaire. » 

 

2. Organisation et structure selon la législation marocaine 

Dans la législation marocaine, les hôpitaux ont deux types d’organisations : une 

organisation administrative et une organisation des soins et services [14]. 

2.1. Organisation administrative 

Les hôpitaux sont dirigés par des directeurs nommés par le ministre de la santé. Les 

directeurs ont pour rôle la gestion technique, administrative et financière de l'établissement de 

santé. Pour veiller à leurs missions les directeurs sont assistés par des instances de 

concertation et d'appui en fonction du volume d'activité de l'hôpital, ce sont :  

✓ Le comité d'établissement (CE.) ;  

✓  Le comité de suivi et d'évaluation (CSE) ;  

✓  Le conseil des médecins, des dentistes et des pharmaciens (CMDP) ;  

✓  Le conseil des infirmiers et infirmières (CII) ;  

✓  Le comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) ; 

✓  Le comité de gestion du centre hospitalier (CGCH). 
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La composition, les attributions, l'organisation, et les modalités de fonctionnement de 

ces instances sont définies dans le règlement intérieur des hôpitaux  [15] [16]. 

En outre, selon l’article 4 de la section II du règlement intérieur des hôpitaux parlant des 

attributions et de l’organisation des pôles de gestion [17]; la gestion administrative des 

hôpitaux est divisée en trois pôles de gestion : 

- Un pôle des affaires médicales (PAM) ; 

- Un pôle des soins infirmiers (PSI) ; 

- Un pôle des affaires administratives (PAA). 

 

*Nouvelles instances mises en place. 

Figure 1: Organigramme de l'organisation administrative hospitalière 
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2.2.  Organisation des soins et services 

Les services ou départements médicaux sont composés d'unités et de services de soins 

d'une même spécialité ou ayant le même plateau technique. Le nombre de services en milieu 

hospitalier dépend du nombre de lits et donc de leur capacité. On y trouve généralement les 

services ou départements [15] suivants : 

• Le service d’accueil et d’admission (SAA) ; 

• Le service des urgences (SU) ; 

• Le service de la pharmacie hospitalière (SPH) ; 

• Le département mère-enfant (DME) ; 

• Le département de médecine (DM) ; 

• Le département de traumato-orthopédie et neurochirurgie ; 

• Le département de chirurgie ; 

• Le département Ophtalmo-ORL-Stomato ; 

• Le département médico-technique (DTM). 
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II. PHARMACIE HOSPITALIÈRE 

1. Définition 

1.1. Définition de la pharmacie hospitalière 

La pharmacie hospitalière ou PUI (pharmacie à usage intérieur) est la pharmacie 

appartenant à un établissement médical ou un établissement médico-social assurant la prise en 

charge pharmaceutique des patients au sein du dit établissement [18]. 

Elle est chargée d'approvisionner les services de soins en médicaments et dispositifs 

médicaux et de contribuer à leur bon usage en toute sécurité [19]. Elle a en charge d’autres 

activités médico-techniques comme la stérilisation et les préparations magistrales et 

hospitalières.  

La pharmacie à usage intérieure est un acteur essentiel de qualité et de la sécurité du 

médicament et des dispositifs médicaux au sein de ces établissements. Elle est dirigée par un 

pharmacien responsable qui a pour mission l’organisation et le bon fonctionnement du 

service.  

1.2. Définition du pharmacien 

Le pharmacien est un professionnel de santé qui peut être définit comme le spécialiste 

ou l’expert du médicament. Il exerce en très souvent en officine, à l’hôpital ou en industrie 

pharmaceutique. 

À l'hôpital, il existe trois (03) types de pharmaciens professionnels : 

❖ Pharmacien hospitalier : 

Il est responsable de l'approvisionnement, de la gestion et de la distribution des produits 

de santé dans le centre hospitalier. Il assure également leur préparation et leur reconstitution 

[20]. 
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❖ Pharmacien Biologiste : 

Il travaille au niveau d'un laboratoire d'analyses médicales hospitalier. Il supervise, 

réalise des analyses et interprète leurs résultats pour contrôler les données biologiques et 

détecter les agents pathogènes [21] [22]. 

❖ Pharmacien clinicien :  

Sa fonction est d'optimiser les choix thérapeutiques, de dispenser les médicaments aux 

patients et de donner des avis ou recommandations pharmaceutiques sur les prescriptions afin 

d'optimiser le traitement médicamenteux et d'éviter les accidents iatrogènes. Ses rôles sont 

donc la dispensation, l’aide à la prescription médicale, l’éducation thérapeutique des patients 

et l’observance pharmaceutique [23] [24]. 

 

2. Aspect réglementaire et législatif 

Bien que la loi 17-04 portant le code du médicament de la pharmacie [25] ne présente 

aucun texte législatif relatif à la pharmacie hospitalière, nous avons, par nos recherches, 

répertorié trois (03) textes du ministère de la santé qui en font mention. Il s’agit de : 

- L’article 34 du règlement intérieur hospitalier (RIH) et de la circulaire n°25-2009 

du 26 janvier 2009 du cadre normatif des pharmacies hospitalières. Ces deux textes 

délimitent un cadre normatif général pour le fonctionnement des pharmacies 

hospitalières : « La pharmacie hospitalière a pour mission d’assurer, dans le 

respect des règles qui régissent le fonctionnement de l’hôpital, la préparation, le 

contrôle, la détention, la distribution et la dispensation des médicaments et des 

dispositifs médicaux et de veiller à la préservation de leur qualité. La pharmacie 

hospitalière est placée sous la responsabilité d’un pharmacien. … »[15]. 

- La circulaire n°16 de la DMP ( Direction du Médicament et de la Pharmacie ) du 24 

mai 2005 [26]qui nous décrit les attributions des   pharmaciens affectés au niveau 

des centres hospitaliers régionaux, provinciaux et préfectoraux et au niveau des 

pharmacies provinciales ou préfectorales. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Iatrog%C3%A9nie
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Figure 2 : La pharmacie hospitalière dans son environnement hospitalier[27] 
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2.1.  Structure de la pharmacie hospitalière 

La structure de la pharmacie à usage intérieure doit permettre une diffusion rapide et 

fiable des produits de santé, et une bonne maîtrise des flux. Ainsi, la PUI est organisée en 

plusieurs zones en réponse à chacune de ses activités ou mission : 

- Locaux de réception et de stockage des produits pharmaceutiques ; 

- Locaux de préparation et locaux destinés aux contrôles ; 

- Locaux de distribution et de dispensation ; 

- Locaux et armoires à pharmacie des unités de soins ; 

- Locaux à vocation administrative ; 

- Parties communes réservées au personnel ; 

- Matériel et équipements. 

 

2.2.  Personnel 

Comme susmentionnée, la pharmacie est placée sous la responsabilité d’un pharmacien 

responsable. Il a une double responsabilité à savoir, une responsabilité administrative relative 

à la gestion de la pharmacie en tant que service et une responsabilité professionnelle (sa 

responsabilité pharmaceutique). Pour mener à bien sa mission, le pharmacien responsable 

dispose d’une équipe très diversifiée composé de : 

Pharmaciens assistants : ils assurent les activités et missions définies sous la 

coordination du pharmacien responsable. 

Personnel paramédical : il est composé des préparateurs en pharmacie, d’infirmiers et 

de techniciens. Ils travaillent directement avec les pharmaciens et assurent leurs tâches sous 

leur responsabilité et leur contrôle. 

Personnel administratif : assiste les pharmaciens dans leurs fonctions de gestion de la 

pharmacie. 

Personnel de manutention et entretien : chargé des activités logistiques et de 

l’entretien des locaux. 
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2.3.  Activités et missions de la pharmacie hospitalière[27] 

Dans le domaine de son activité la pharmacie hospitalière possède plusieurs missions à 

mener. Ces missions sont regroupées en trois (3) activités majeures à savoir : 

2.3.1. Activités Socles  

Ce sont les activités de base plus précisément de gestion concernant le circuit du 

médicament. Elles concernent toute activité tournant au tour du monopole pharmaceutique. 

2.3.2. Activités Optionnelles  

Ce sont des activités réalisées par nécessité ; il s’agit des préparations et de la 

stérilisation en milieu hospitalier.  

2.3.3. Activités de support  

Elles sont également appelées activités transversales. Elles viennent en complément aux 

activités « socles ». Ce sont généralement les actions de pharmaco-économie, de vigilance 

sanitaire, de sécurité du circuit des produits de santé et les actions concourant au bon usage 

des produits de santé. Elles comprennent également les activités institutionnelles intégrant la 

pharmacie hospitalière dans le fonctionnement de l’hôpital.  

L’ensemble de ces activités et missions sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau I : Les activités et les missions de la pharmacie hospitalière 

d’après le guide d’organisation et de fonctionnement de la pharmacie hospitalière[27] 
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3. Les bonnes pratiques de la pharmacie hospitalière 

Les règles régissant la pharmacie hospitalière ainsi que ses activités furent définies pour 

la première fois par la loi du 8 décembre 1992. [28] 

Elles sont inspirées des règles de bonnes pratiques de fabrication des médicaments 

destinées à l’industrie pharmaceutique initiées par l’Organisation Mondiale de la Santé 

(O.M.S.) en 1975. Les principes et lignes directrices des Bonnes Pratiques de Pharmacie 

Hospitalière (BPPH) furent établies par la directive 91/336 CEE du 13 janvier 1991 [29] et 

mises en vigueur en France par l’arrêté du 20 janvier 1992 [30]. La première édition officielle 

des BPPH apparut en juin 2001 [31] [32]. Les normes françaises et européennes sont 

applicables au Maroc [33].  

Ces bonnes pratiques s’appliquent aux structures hospitalières et inter-hospitalières ou 

aux autres structures possédant une pharmacie à usage intérieur. 

Les Bonnes Pratiques de la Pharmacie Hospitalière contiennent des chapitres généraux 

relatifs à la gestion de la qualité et du personnel, aux locaux et aux matériels ainsi que la ligne 

directrice particulière relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles. 

- La gestion de la qualité : ce chapitre regroupe l’ensemble des concepts et 

méthodes visant à fournir des services de qualité. Elle est ainsi donc source de 

l’efficience et du développement de la pharmacie hospitalière. 

- La gestion du personnel : Il décrit les bonnes pratiques concernant 

l’organisation, l’hygiène, la protection et la formation du personnel. 

- Les locaux et matériels : cette partie détaille l’organisation et la répartition des 

zones et des locaux par rapport à leur fonction (les zones de préparation, de 

réception, de stockage, de distribution, de dispensation, de contrôle et les zones 

réservées aux personnes) ainsi que le matériel utilisé. 

- Lignes directrices particulières concernant exclusivement la préparation des 

dispositifs médicaux stériles. 
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4. La pharmaco-économie  

4.1. Définition d’une étude pharmaco-économique 

La pharmaco-économie est l’évaluation économique appliquée aux produits 

pharmaceutiques (médicaments et dispositifs médicaux). Elle permet l’évaluation économique 

de la mise en œuvre des stratégies thérapeutiques d’une part, et l’optimisation de l’allocation 

des ressources disponibles d’autre part. Elle occupe une place croissante dans la 

rationalisation des décisions de santé publique et des choix thérapeutiques. [77] 

Une étude pharmaco-économique ou évaluation pharmaco-économique est une analyse 

comparative des coûts et des conséquences des stratégies médicamenteuses. [78] 

Toutes les études pharmaco-économiques comparent des alternatives thérapeutiques, et 

leurs résultats sont exprimés de façon différentielle.  

4.2.  Les types d’études pharmaco-économiques 

Il existe en général quatre (04) types d’études pharmaco-économiques :  

- L’analyse de minimisation des coûts ou analyse coût-coût ;  

- L’analyse coût-efficacité ; 

- L’analyse coût-utilité ;  

- L’analyse coût-bénéfice. 

❖ L’analyse de minimisation des coûts ou analyse coût-coût  

Cette étude consiste, en comparant les coûts, à différencier deux stratégies qui ont la 

même efficacité thérapeutique et les mêmes conséquences médico-sociales pour un patient 

donné. Elle permet donc de déterminer la stratégie la moins chère en comparant des stratégies 

à efficacités thérapeutiques égales. [79] [80] 
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❖ L’analyse coût-efficacité  

Cette étude a pour objectif de déterminer la stratégie qui dégagera le bénéfice maximum 

pour le patient ou lorsqu’on souhaite atteindre un objectif médical à un moindre coût, en 

comparant des stratégies à l’aide d’un même indicateur de résultat (le nombre de patients 

guéris par exemple). La différence des coûts des diverses stratégies est rapportée à la 

différence d’efficacité obtenue. [81] 

❖ L’analyse coût-utilité  

Ces études évaluent l’avantage que tire le patient du résultat obtenu. En particulier 

lorsque ce résultat est l’impact sur la survie et/ou la qualité de vie. [81] 

L’analyse coût-utilité est généralement utilisée dans le cas des traitements d’affections 

invalidantes, de traitements particulièrement pénibles ou douloureux et essentiellement pour 

des pathologies de longue durée ou chroniques. Par exemple, le cas de comparaison de 

traitements anti-cancéreux qui peuvent améliorer l’efficacité en termes de réponse et/ou de 

durée de survie, mais surtout en confort de vie. Une année en bonne santé comptant pour 1 et 

une année de vie en moins bon état de santé comptant pour une fraction d’année (< 1). [77] 

❖ L’analyse coût-bénéfice 

Ce sont des études qui déterminent, en termes monétaires, si un programme médical, un 

nouveau produit, dégage un bénéfice net pour la société. [78] 

Remarque : 

La différence entre les analyses coût-efficacité, coût-utilité, coût-bénéfice repose sur la 

nature du paramètre efficacité.  
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III. AXES REGIS PAR LA PHARMACIE HOSPITALIÈRE : Circuit du 

médicament et des dispositifs médicaux 

1. Définition 

Le circuit du médicament en établissement de santé est un macroprocessus transversal 

et pluridisciplinaire.  Il est composé de plusieurs étapes successives, réalisées par les 

différents professionnels de santé.[34][35] Ce circuit comprend deux (2) circuits distincts et 

interconnectés : 

• Le circuit logistique : axé sur le médicament 

• Le circuit clinique : axé sur le patient.  

Chaque étape de ce circuit est une source d’erreurs potentielles qui ne sont pas sans 

risque pour la santé du patient. Une maîtrise du processus est donc nécessaire afin de limiter 

les effets néfastes et/ou indésirables du médicament sur le patient.[36] 

Acteurs du circuit :  

• Administration de l’hôpital 

• Pharmaciens 

• Médecins 

• Fournisseurs 

• Préparateurs en pharmacie 

• Infirmiers 

• Patients 
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Figure 3 : Circuit logistique et circuit clinique interconnectées 

 

 

 

 



20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Circuit général du médicament et des dispositifs médicaux[27] 
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2. Circuit logistique 

Le circuit logistique concerne le médicament et le dispositif médical en tant qu’un 

produit matériel. Il part de l’achat aux fournisseurs jusqu’à la délivrance aux unités de soins. 

[34] Il planifie, met en œuvre et contrôle les flux et les stocks. Il met le plus en exergue le rôle 

du pharmacien hospitalier. Son but est de satisfaire les attentes du client de manière efficace 

et à moindre coût. Dans notre cas, il s’agira de satisfaire les attentes des différents services 

médicaux.  Le circuit logistique comporte plusieurs étapes notamment : l’approvisionnement, 

la réception, le stockage, la dispensation et la distribution. [27] [37] 

 

 

 

Figure 5 : Étapes du circuit logistique du médicament 
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2.1. Approvisionnement 

L’approvisionnement est l’étape première du circuit logistique du médicament et des 

dispositifs médicaux. Elle a pour objectif de prévoir la disponibilité des produits de santé et de 

réduire les ruptures de stock.  C’est l’étape la plus importante concernant l’optimisation des 

dépenses (réduction des coûts et économie de temps) car elle discutera des différentes 

stratégies d’achats des produits de santé.  

L'approvisionnement comprend la passation des commandes, le suivi interne et externe 

de la distribution des produits, la consommation, le règlement des factures et la gestion des 

stocks. 

D’après la norme française NF X50-128, dans le domaine pharmaceutique, l’achat et 

l’approvisionnement sont le fait d’acquérir de biens essentiels pour fonctionnement de 

l’établissement de santé et fournis par des entreprises externes. [38] 

Au Maroc de manière générale, l’approvisionnement en produits de santé comporte 

plusieurs phases :  

• Délimitation du budget annuelle ; 

• Expression des besoins ; 

• Vérification et validation des besoins ; 

• Élaboration des commandes (marchés cadres, appels d’offres, …) ; 

• Demande de livraison. 

 

2.1.1. Délimitation du budget annuel 

L’approvisionnement en elle-même débute par la délimitation du budget au niveau du 

ministère de la santé. 

À la suite de cela, le budget annuel est communiqué au pharmacien responsable du 

budget annuel par le chef des affaires administratives de l’hôpital. Celui-ci met à disposition 

la liste nationale des médicaments et dispositifs médicaux et/ ou la liste des médicaments 

essentiels aux chefs des différents services hospitaliers pour la sélection de leurs besoins au 

niveau de leurs services.  [39] 
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2.1.2. Expression des besoins  

Cette étape consiste à déterminer les besoins en produits de santé. C’est l’élément 

primordial de la mise en place d‘une gestion rationnelle de la pharmacie. Il s’agit de faire 

l’estimation des besoins annuels de chaque service. Cela se déroule en deux (2) étapes : 

sélectionner des produits de santé et les quantifier. [39] 

Au Maroc, les médicaments sont sélectionnés sur la base sur la liste nationale des 

médicaments et des dispositifs médicaux qui elle, dépend de la politique du médicament 

essentiel. Par définition, selon l’OMS, les médicaments essentiels sont les médicaments qui 

répondent aux besoins de santé prioritaires d’une population. [40] Ce système basé sur la liste 

nationale a pour avantage un gain thérapeutique, économique et administratif. Il favorise 

l’augmentation de l’efficacité du système de santé même quand les ressources sont limitées. 

Une fois sélectionnés, les besoins sont quantifiés selon le service de soins et leur 

consommation. Cette quantification consiste à prévoir la quantité et le coût des produits de 

santé nécessaires pour répondre à une demande pendant une période donnée. [27] 

2.1.3. Vérification et validation des besoins  

Au niveau de la pharmacie, le pharmacien hospitalier procède d’abord à la vérification 

des commandes des services de l’hôpital. En effet, cette étape doit tenir compte des ruptures 

ou inadéquations des stocks dues à une mauvaise estimation des besoins précédents, à des 

surstocks ou à la présence de médicaments périmés. Les commandes vérifiées et ajustées sont 

alors regroupées sur une liasse de commande (bon de commande) et validées avec l’aide du 

comité du médicament et des dispositifs médicaux. [39] 

Les commandes sont ensuite réajustées à l’enveloppe budgétaire en collaboration avec 

le responsable du service des affaires économiques de l’hôpital pour enfin être validées par le 

directeur de l’hôpital. 
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2.1.4. Élaboration des commandes et demande de livraison  

Les commandes se font par des marchés. Les marchés sont des contrats écrits dont les 

cahiers de charges précisent les conditions de passation et d’exécution des commandes. [41]  

Les marchés de la pharmacie hospitalière sont généralement des marchés-cadres et se 

font par appel d’offres. 

L’appel d’offres est la procédure par laquelle l’acheteur choisit l’offre économiquement 

la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à 

la connaissance des candidats. [42] Deux types d’appels d’offres sont principalement utilisés 

pour la passation de commande de produits de santé : 

- Appel d’offres ouvert  

Il s’agit de la procédure formelle ; les fournisseurs soumettent leurs offres et le 

responsable du marché choisit l’offre l’intéressant. [42] [43] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Les étapes d’un appel d’offre ouvert 
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- Appel d’offres restreint  

C’est une procédure simplifiée ; le responsable du marché sélectionne lui-même les 

fournisseurs candidats. Tout fournisseur répondant aux critères de participation peut 

soumettre une offre. [42] [43] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Les étapes d’un appel d’offre restreint 

Une fois les marchés choisis et les commandes validées, l’on procède à la demande de 

livraison. 

2.2. Réception  

La réception est une étape très rigoureuse car elle est la source d’un approvisionnement 

de qualité. Toutes les anomalies au niveau des colis doivent être signifiées dans le but 

d’éventuelles réclamations et les produits non conformes retournés au fournisseur. [44] 

La réception des colis se fait généralement par la commission de réception qui procède 

à leur vérification en présence du pharmacien et d’un représentant des fournisseurs. Toute 

livraison doit être accompagnée d’un Bon de Livraison (BL) qui indique le nombre de colis et 

une liste les détaillants.    
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La livraison doit être enregistrée dans le registre main courante et informatiquement 

afin d’éditer un bon de réception. Une fois enregistrés, les produits sont alors acheminés au 

niveau de la pharmacie pour leur mise en rayon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8: Organigramme de la réception 

 

Remarque :  

- L’enregistrement des produits se fait informatiquement. 

- Le système informatique est de plus en plus utilisé dans la gestion des stocks et les 

flux des produits de santé car elle est source d’une gestion optimale des stocks. 
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2.3. Stockage 

Le stockage des produits se fait dans les locaux qui y sont dédiés au niveau de la 

pharmacie et en respectant certaines règles : 

- Enregistrement des produits sur des fiches de tenue de stockage (FTS) et sur le 

registre des entrées et sorties. 

- Respect de la règle du « premier à périmer, premier à sortir » (PPPS en anglais 

FEFO) tout en vérifiant les dates de péremption. Les produits ayant une date de 

péremption de moins de deux mois ne doivent pas être stockés. 

- Entreposage des produits selon leurs caractéristiques physico-chimiques ou 

bactériologiques (température, humidité, hygiène, ventilation…) ce qui renvoie à 

la séparation suivante : 

• Produits standards : produits sans spécification particulière conservés à 

température entre 15 et 30°C et à l’abri du soleil. 

• Produits thermosensibles ou thermolabiles conservés généralement dans les 

chambres froides avec le respect des températures adéquates. 

• Produits critiques : produits à directive spécifique conservés dans un endroit 

sécurisé et respectant leurs règlementations (Ex : stupéfiants, cytotoxiques, gaz 

à usage médical, …).  

Remarque : le stockage et la distribution sont régis par les bonnes pratiques de 

stockage (BPS) et les bonnes pratiques de distribution (BPD). Ils sont une continuité des 

bonnes pratiques de fabrication (BPF) et assurent une gestion adéquate du personnel, des 

locaux et la maîtrise des activités pharmaceutiques. Elles sont indispensables au maintien la 

qualité et l’intégrité des produits pharmaceutiques. [45] [46] 
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2.4. Dispensation et distribution  

La dispensation est la délivrance de produits de santé accompagnée d’une analyse 

pharmaceutique, de la préparation des doses et de conseils. [47] 

La délivrance est la mise à disposition des produits de santé prescrits au niveau des 

services de soins. [48]  Dans les pharmacies hospitalières nous avons deux modes de 

dispensation : la dispensation à délivrance globale et la dispensation à délivrance nominative.     

2.4.1 . Dispensation à délivrance globale  

La dispensation à délivrance globale consiste à fournir globalement les produits de santé 

aux unités de soins. Elle s’effectue sous un bon de commande du service médical et les 

médicaments dispensés sont stockés dans l’unité de soins. [49] 

Elle concerne généralement les produits massifs (solutés), les produits couvrant les 

besoins courants des unités de soins ainsi que les médicaments à prescription stable et balisée 

sans risque de mésusage et à index thérapeutique large. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9: Dispensation à délivrance globale (DDG) 
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2.4.2 . Dispensation nominative  

La dispensation à délivrance nominative est la délivrance de doses individualisées de 

médicament. Elle se fait après analyse d’ordonnance. [50] 

L’ordonnance peut être individuelle, c’est-à-dire que les doses sont préparées 

séparément pour chaque patient par le personnel de la pharmacie. On parle alors de 

dispensation à délivrance individuelle nominative. Elle peut être également globalisée. Les 

médicaments sont préparés par service pour plusieurs patients. La quantité de médicaments 

est évaluée après addition par le personnel de la pharmacie des prescriptions médicales par 

patient. On parle dans ce cas de dispensation à délivrance globalisée nominative. [49] 

Dans les deux cas de figure, la dispensation à délivrance nominative peut se faire de 

manière journalière ou hebdomadaire. 

Ce type de dispensation se fait pour tout type de médicament, mais elle concerne 

généralement les médicaments à prescription non stable et non balisée avec risque de 

mésusage et à index thérapeutique étroit.  En effet, elle est plus sécurisée et donc est source de 

moins d’erreurs médicamenteuses surtout dans le cas de la délivrance journalière individuelle 

nominative (DJIN). [49] 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10: Dispensation à délivrance nominative (DDN) 

Remarque :  



30 

Les DM à usage unique sont éliminés après leur utilisation, tandis que ceux réutilisables 

sont pré-désinfectés pour leur recyclage. Ces derniers sont alors envoyés au service de 

stérilisation pour leur désinfection, leur contrôle, leur conditionnement et leur stérilisation. Ils 

seront par la suite restockés pour une éventuelle réutilisation. L’objectif du retraitement des 

dispositifs médicaux (DM) réutilisables est d’éliminer tout risque infectieux tant pour le 

patient que le professionnel de santé lors de leur réutilisation. [51] 

3. Circuit clinique 

Le circuit clinique est centré sur la prise en charge médicamenteuse du patient.  Il est 

constitué de quatre (04) grandes étapes que sont : la prescription (acte médical), la 

validation/dispensation (acte pharmaceutique), l’administration (acte infirmier) et enfin le 

suivi qui  fait appel à tous les acteurs du circuit incluant le patient lui-même. [34]  

 

 

Figure 11: Étapes du circuit clinique du médicament 

3.1.  Prescription 
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Dans l’exercice des fonctions médicales, la prescription est l’acte par lequel un 

professionnel de santé habilité ordonne des recommandations thérapeutiques à un patient 

donné. [52] 

La prescription se fait sur une ordonnance après examen du malade. Elle peut être 

informatisée sous réserve d’être authentifiée par une signature électronique. 

Elle doit être écrite, datée et signée et doit comporter : le nom et la qualification du 

prescripteur, la dénomination du médicament, l’identité du patient ainsi que la durée et la 

posologie du traitement. Lors de la prescription, le professionnel de santé doit également tenir 

compte des terrains particuliers (grossesse, allaitement, maladies chroniques, …).[53] 

La prescription doit être expliquée au patient. Ce dernier et son entourage doivent être 

informés de l’utilité, du bénéfice et des effets indésirables des traitements qui lui sont 

prescrits. [54] 

3.2.  Validation et dispensation  

Une fois la prescription faite, elle est transmise à la pharmacie (sous forme manuscrite 

ou informatisée) pour sa validation ainsi que la dispensation des médicaments. Cette étape 

relève du rôle exclusif des pharmaciens.   

L’article 29 de la loi 17-04 du Code du Médicament et la Pharmacie définit la 

dispensation comme : 

« (…) l'acte pharmaceutique qui consiste en :  

- La délivrance d'un médicament ou d'un produit pharmaceutique non 

médicamenteux associée à l'analyse de l'ordonnance ou de la commande les 

concernant ;  

- La mise à disposition du public des informations nécessaires au bon usage des 

médicaments et des produits pharmaceutiques ainsi que les actes liés aux conseils 

préventifs et à l'éducation pour la santé ;  

- Le conseil lié à l'utilisation d'un médicament dont la dispensation n'est pas 

légalement soumise à la nécessité de fournir une ordonnance médicale. »[25] 
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En partant de la définition légale, la dispensation peut donc être présentée comme l’acte 

pharmaceutique de délivrance des médicaments après validation de la prescription par une 

analyse pharmaceutique. Elle comprend également la préparation éventuelle des doses à 

administrer ainsi que la mise à disposition d’informations nécessaires au bon usage des 

médicaments.  

De ce fait, la dispensation suppose une analyse réglementaire et pharmaco-

thérapeutique de la prescription ainsi que la possibilité pour le pharmacien d’effectuer une 

intervention dite pharmaceutique. Cette intervention consistera pour le pharmacien à requérir 

des précisions auprès du médecin en cas de doute sur la prescription ou à apporter lui-même 

des modifications à ladite prescription mais ce, toujours avec l’accord du prescripteur. 

3.2.1 . Analyse pharmaceutique  

L’analyse pharmaceutique est subdivisée en deux (02) éléments : l’analyse 

réglementaire et l’analyse pharmaco-thérapeutique. [55] [56] 

3.2.1.1.  Analyse réglementaire 

Elle revient à faire une vérification formelle de l’ordonnance, c’est-à-dire vérifier sa 

conformité aux données requises par la réglementation qui sont : 

- L’identification, la qualification et l’habilitation du prescripteur ; 

- La date de la prescription, la signature et le cachet du prescripteur ; 

- L’identification du patient (nom, prénom, âge, sexe, et si nécessaire poids et 

taille du patient) ; 

- Les informations sur les médicaments prescrits (la dénomination des 

médicaments, le dosage, la forme galénique, la posologie, les formules détaillées 

pour les préparations) ;  

- La durée du traitement. 

3.2.1.2.  Analyse pharmaco-thérapeutique  

Elle consiste à identifier de possibles anomalies pharmacologiques et à vérifier : 
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- Les antécédents du malade (pathologie adjacente, prise d’autres médicaments, 

les allergies…) ; 

- Les éventuelles redondances pharmacologiques ; 

- La concordance de la prescription à la pathologie ; 

- Les posologies (doses, durées et rythmes d’administrations adéquats) ; 

- Les incompatibilités physico-chimiques et médicamenteuses ; 

- Les interactions pharmacodynamiques et pharmacocinétiques ; 

- Les contre-indications et les effets indésirables potentiels. 

Pour les préparations hospitalières, l’analyse inclura également la vérification de la 

pertinence scientifique, la faisabilité réglementaire ainsi que la technique de la préparation.  

 

3.2.2 . Intervention pharmaceutique  

Afin d’améliorer la qualité de la prise en charge thérapeutique du patient, le pharmacien 

peut donner un avis pharmaceutique. [57] Il peut s’agir de : 

- Proposer une suppression des médicaments redondants ou inadéquats pour le 

patient ;  

- Proposer une modification de posologie (adaptation de posologie) et/ou une 

modification de la durée du traitement ; 

- Proposer une substitution thérapeutique ; 

- Proposer des traitements adjuvants correcteurs des effets indésirables ; 

- Toute autre proposition visant à améliorer la prise en charge thérapeutique. [48] 
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Dans tous les cas, la mise en œuvre des propositions du pharmacien est soumise à la 

validation du prescripteur. Toutefois, en cas d’anomalie considérée par le pharmacien comme 

mettant gravement en jeu la sécurité du patient, celui-ci peut refuser la délivrance des 

médicaments incriminés à condition de motiver ce refus et d’en avertir sans délai le 

prescripteur.[58] 

L’intervention pharmaceutique relève de la pharmacie clinique. Cette activité étant 

récente au Maroc, les pharmaciens cliniciens inspirés des autres pays ont mis en place la fiche 

intervention pharmaceutique ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12: Fiche d’intervention pharmaceutique établie  

par les pharmaciens cliniciens de rabat [59] 
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3.3. Administration  

Après validation des prescriptions par le pharmacien, les médicaments sont délivrés 

aux unités de soins qui auront la charge de les donner aux patients : il s’agit de la phase 

d’administration. Elle se définit comme étant l’acte par lequel un personnel habilité fait 

absorber un médicament à un patient. L’administration des médicaments est réalisée le plus 

souvent par les infirmiers ou d’autres professionnels de santé dans la limite du cadre juridique 

encadrant leur profession. [60]  

Le processus d’administration repose lui-même sur un enchaînement d’étapes : 

1. La prise de connaissance de la prescription médicale 

2. La planification des actes d’administrations 

3. La préparation de l’administration 

4. La distribution des médicaments couplée à l’information du patient 

5. L’acte d’administration proprement dit 

6. L’enregistrement de l’administration 

7. La surveillance thérapeutique du patient 

Lors de l’administration proprement dite, une vérification préalable de l’identité du 

patient. Par ailleurs, bien que cette étape ait été validée durant la phase de validation, un 

contrôle préalable de l’adéquation entre la prescription, les produits à administrer, l’identité et 

l’état de santé du patient s’impose avant toute administration au patient. Une vérification de 

l’aspect des médicaments devra également être effectuée (intégrité des emballages, dates de 

péremption, …).[61] Aussi, le soignant se doit de respecter les règles d’hygiène et de sécurité 

à savoir la règle des 5 B, fil conducteur de la sécurisation de l’administration. [62] 
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Figure 13 : Règle des 5 B 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Figure 14:  Sécurisation de l’administration médicamenteuse[63] 
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3.4.  Suivi thérapeutique : pharmacovigilance et matériovigilance 

L’OMS définit la pharmacovigilance comme suit : « La pharmacovigilance est la 

science et les activités relatives à la détection, l’évaluation, la compréhension et la prévention 

des effets indésirables et de tout autre problème lié à l’utilisation du médicament. » [64] [65] 

Elle a pour but la réduction des effets indésirables et des échecs thérapeutiques. 

À cet effet les professionnels de santé en charge du patient devront effectuer un suivi 

clinique et biologique du traitement. Ce suivi consiste à la surveillance et à la réévaluation 

régulière de la prescription au cours du séjour en hospitalisation. En outre, les professionnels 

de santé doivent s’assurer de l’observance du traitement par le patient, notifier et surveiller 

tout effet indésirable détecté. 

La matériovigilance consiste à rapporter et enregistrer les incidents ou les risques 

d'incidents impliquant les dispositifs médicaux. Les informations rapportées sont évaluées et 

utilisées à des fins correctives et préventives pour ainsi assurer la sécurité d’utilisation des 

DM. La matériovigilance a donc pour objectif de prévenir tout incident relatif aux dispositifs 

médicaux en appliquant les mesures préventives et correctives. [66] [67] [68] 
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Figure 15: Fiches de notification de pharmacovigilance [69]  et de matériovigilance [70] 
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Figure 16 : Fiches de notification de pharmacovigilance de l’HMIMV de Rabat 
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Figure 17: Fiches de notification de matériovigilance de l’HMIMV de Rabat  
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4. Sécurisation du circuit 

L’utilisation des médicaments n’est sans risque pour le patient. 

Dans son article relatif à la sécurisation du médicament à l’hôpital, M. ANTIGNA nous 

révèle que de deux études françaises ont été conçues pour estimer l'incidence des événements 

indésirables graves liés aux soins et leur évitabilité. L’une des études a révélé que 41% des 

iatrogénies médicamenteuses en période d’hospitalisation étaient évitables dont 28% liés 

directement au médicament. [71] 

En effet chaque étape du circuit du médicament est une potentielle source d’erreur vu 

son caractère pluridisciplinaire et complexe.  [36] Afin de pallier à ce problème, plusieurs 

axes ont été élaborés au niveau de chaque étape du circuit pour assurer sa sécurisation et son 

optimisation, facteurs de qualité de la prise charge médicamenteuse des patients.  

• Problème au niveau de la prescription 

• Problème au niveau de la délivrance 

• Problème au niveau de l’administration 

• Problème au niveau du suivi thérapeutique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18:  Schéma de la sécurisation du circuit du médicament [72] [73]  
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5. L’optimisation des dépenses au niveau de la logistique hospitalière 

L’optimisation des dépenses pharmaceutiques hospitalières se fait au niveau de toutes 

les étapes du circuit pharmaceutique et mettent en jeu tous les acteurs de l’hôpital. Les 

méthodes généralement utilisées par les hôpitaux sont centrées au niveau de  [74]: 

- L’achat   

- Le stockage  

- La qualité de la prescription  

- La dispensation 

- L’administration 

À l’échelle internationale les pratiques logistiques hospitalières considérées comme les 

plus efficaces aboutiraient à une amélioration de l’activité logistique hospitalière qui est 

essentiellement pharmaceutique ; offrant ainsi un flux physique et monétaire et 

informationnel optimal des produits de santé. [75] Ces pratiques sont définis dans le tableau 

ci-dessous 
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Tableau II :  Les pratiques de logistique hospitalière décrites comme 

 optimales à tous les échelons du processus [76] 
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I. INTRODUCTION 

Selon l’OMS, le but d’un bon système de gestion des produits pharmaceutiques est de 

permettre aux populations les plus démunies d’avoir accès à des produits de santé de qualité à 

des prix accessibles. [9]  

Les hôpitaux ont un budget déterminé qui leur est alloué pour répondre à leurs besoins. 

Une grande partie de ce budget est réservée à la pharmacie hospitalière, notamment pour 

l’approvisionnement en produits de santé, le pharmacien hospitalier doit donc user de 

différentes stratégies pour réduire au maximum les dépenses liées aux produits de santé. Ainsi 

permettre la stabilité économique de l’hôpital. Dans cette optique, l’hôpital militaire 

d’instruction Mohammed V de Rabat arrive à répondre aux besoins des patients et des 

différents services de l’hôpital, et cela grâce au travail interne de ses pharmaciens hospitaliers.  

En effet, ces derniers adaptent le budget alloué aux besoins de l’hôpital, et ce en 

respectant les 6 mois de réserve en produits de santé recommandés. Plusieurs études d’ordre 

pharmaco-économique ont été de menées dans ce sens afin d’opter pour la stratégie la plus 

efficace pour éviter que le centre de santé n’épuise ses ressources financières.  

Dans ce sens, nous évoquerons le rôle pharmaco-économique du pharmacien hospitalier 

dans pratiquement l’ensemble de ses activités concernant les médicaments. Quelles sont donc 

ces stratégies élaborées permettant l’optimisation des dépenses ? 

Pour répondre à cette question, notre étude consistera à faire une analyse des stratégies 

utilisées afin de minimiser les dépenses relatives aux médicaments au du pôle pharmacie de 

l’HMIMV de Rabat et à travers deux études pharmaco-économiques, mettre en évidence 

l’impact de ces stratégies au niveau des achats et de la dispensation.   
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II. MATÉRIELS ET MÉTHODE 

1. Type et lieu de l’étude  

Il s’agit d’une étude descriptive de cas pharmaco-économique réalisée au pôle 

pharmacie de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de Rabat. L’étude a été réalisée 

du mois de Novembre 2021 au mois d’Avril 2022. 

1.1. L’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de Rabat 

1.1.1.  Présentation de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de 

Rabat 

L’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de Rabat est un hôpital autonome de 

niveau 4. Ancien hôpital militaire MARIE FEUILLET de Rabat (1912-1961), puis Hôpital 

Central des Forces Armées Royales en 1961 et enfin hôpital Militaire d'Instruction 

Mohammed V ; il fut inauguré en 1963 et délocalisé au quartier Hay Riad de Rabat. [82] Sa 

superficie est de 24 hectares dont 14 construits et 10 en espace vert avec une capacité de 945 

lits. 

C’est un hôpital de référence au vu la qualité des soins donnés et le professionnalisme 

de ses agents de santé. Il fonctionne selon le régime de type SEGMA (services de l’état gérés 

de manière autonome). 

1.1.2. Organisation et structure : services  

L’Hôpital Militaire d’Instruction Mohamed V est composé de onze (11) pôles et quatre 

(04) centres regroupant cinquante-huit (58) services de soins dont certains lui sont exclusifs : 

Obstétrique, Pédiatrie-Néonatologie, Médecine nucléaire, Radiothérapie, CEMPN (centre 

d'expertise médicale du personnel navigant), Oxygénothérapie Hyperbare, Neurophysiologie, 

la rythmologie spécifique, la réadaptation cardiaque et la Clinique VIP. 

La majorité des services médicaux est organisée en département. Nous comptons quatre 

(04) départements. 
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Figure 19  : Les différents services de l’HMIMV 

 

En plus des services et pôles des départements cités, l’HMIMV de Rabat possède : 

- Un bureau d’admission 

- Le pôle pharmacie 

- Le pôle laboratoire comportant les services de Bactériologie, Virologie, Sérologie, 

Biochimie et Anatomopathologie  

- Le centre de cardiologie  

- Le centre de virologie et de maladie infectieuse tropicale. 

- Le centre de diagnostique pour les consultations 
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1.2. Pharmacie de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de 

Rabat 

1.2.1. Présentation du pôle pharmacie  

Située au sous-sol de l’angle Nord-Ouest de l’établissement de santé, la pharmacie de 

l’hôpital militaire d’instruction Mohammed V est un pôle autonome de gestion des 

médicaments et des dispositifs médicaux. Elle offre un service de qualité concernant les 

produits de santé et ce, au niveau des différents axes régissant le domaine pharmaceutique 

(Circuit logistique, circuit clinique et leur sécurisation). Ce pôle est responsable des flux des 

produits de santé au niveau de l’hôpital.  

Le pharmacien hospitalier quant à lui fournit l'établissement de santé public en 

médicaments, dispositifs médicaux et en préparations hospitalières. Il doit tenir compte des 

obligations thérapeutiques et des contraintes budgétaires. 

1.2.2. Organisation du service pharmacie 

La pharmacie centrale de l’HMIMV est subdivisée en trois (03) services (médicaments, 

dispositifs médicaux et réactifs de laboratoire) afin de maximiser la performance du pôle. Elle 

comporte une unité de réception des produits de santé se trouvant au sous-sol.  

Chaque service dispose d’une unité de stockage et d’une unité de distribution au niveau 

du pôle ; à l'exception du service de chimiothérapie qui, bien qu'étant relié au service 

médicament a son circuit indépendant. Dans cette veine s’inscrit aussi les dispositifs 

médicaux implantables et les prothèses qui sont directement stockés et gérés au niveau des 

unités fonctionnelles les concernant. 

Ce mode de fonctionnement permet un meilleur contrôle des flux des produits de santé, 

facilitant ainsi la gestion des stocks. Cela se fait avec le support de deux (02) systèmes de 

gestion informatique : ESCULAPE et DXpharm. 
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En ce qui concerne les bureaux des pharmaciens, nous comptons le bureau de chaque 

chef de service (médicament, dispositifs médicaux et réactifs de laboratoire) ainsi que ceux de 

leurs assistants, le tout coiffé par le bureau du chef de pôle et son secrétariat. Ce local contient 

également une salle de réunion et de cours. 

Le pôle pharmacie dispose également d'une unité de garde qui assure un service de 

garde. 
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Figure 20 : Organigramme de l’organisation du pôle pharmacie de l’hôpital militaire 

d’instruction Mohammed V[83] 
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Remarques : Les pharmacies des unités fonctionnelles sont reliées aux différents 

services du pôle pharmacie.  

• Service médicament : l’unité de chimiothérapie (unité de reconstitution des 

cytotoxiques), l’unité des soins intensifs palliatifs, les unités des stupéfiants et des 

vaccins.  

• Service des dispositifs médicaux : l’unité du bloc opératoire, l’unité de cardiologie et 

l’unité de virologie. 

1.2.3. Personnel 

Le pôle pharmacie dispose d’une équipe de pharmaciens, de personnel paramédical et 

de préparateurs en pharmacie. 

Au niveau des pharmaciens, chaque service dispose d'un pharmacien chef, d'un 

pharmacien responsable des commandes, d’un pharmacien responsable du suivi des marchés 

et d’un pharmacien responsable de la distribution. Chaque pharmacie des unités 

fonctionnelles dispose également d'un pharmacien responsable. 

Toute l’équipe est dirigée par le pharmacien chef du pôle. 
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Figure 21 :  Organigramme du personnel du pôle pharmacie de l'HMIMV[83]  
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1.3. Management du pôle pharmacie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Cartographie des processus de gestion du pôle pharmacie de HMIMV [83] 
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2. Mode de recueil des données 

- Le recueil des données concernant les stratégies d’optimisation des dépenses des 

PUI s’est fait après interrogation des pharmaciens hospitaliers du pôle pharmacie 

de l’HMIMV sur la pratique de ces méthodes. 

 

- Les données utilisées relatives aux études pharmaco-économiques ont été fournies 

par le biais du logiciel informatique de l’hôpital militaire d’Instruction 

Mohammed V de Rabat. Elles ont été recueillies au premier trimestre de l’année 

2022. 

3. Critère de choix 

3.1. Critère d’inclusion 

- Les produits de santé utilisés pour notre étude sont les médicaments dédiés à 

utilisation humaine : une dizaine de médicaments parmi les plus utilisés pour 

illustrer le travail.  Les différentes DCI utilisées sont : amoxicilline/acide 

clavulanique, diclofénac, paracétamol, oméprazole, méthylprednisolone-

prednisolone, métoclopramide, levofloxacine, ciprofloxacine, métronidazole et 

aciclovir. 

- Les spécialités choisies pour l’étude avaient la même taxe de 7%. 

 

3.2. Critère d’exclusion 

Afin d’avoir un travail assez spécifique nous avons exclu les dispositifs médicaux, les 

médicaments vétérinaires et homéopathiques, les réactifs de laboratoire et les produits issus 

de la pharmacotechnie (formol, eau oxygénée…). 
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4. Choix de la méthode d’étude 

Le choix d’une étude descriptive de cas nous permettra de mieux apprécier l’apport des 

techniques pharmaco-économiques au niveau du pôle de la pharmacie de l’HMIMV de Rabat. 

Elle se consacrera au mode d’achat de ces médicaments et de la différence de prix de leurs 

formes pharmaceutiques correspondantes.  

Cette étude s’est faite sur deux aspects d’abord montrer (discuter, mettre à nu) les 

méthodes d’optimisation des dépenses utilisées par le personnel pharmaceutique et ensuite 

mettre en exergue leur impact sur la comptabilité de l’hôpital au travers de deux études 

pharmaco-économiques illustratives sus-citées. 

Au regard du nombre important de dénominations communes internationales (DCI) 

présentes au niveau du pôle pharmacie, nous avons donc choisi 10 molécules issues des 

différentes classes pharmacologiques parmi les plus utilisées pour illustrer notre étude à 

savoir : amoxicilline/acide clavulanique, diclofénac, paracétamol, oméprazole, 

méthylprednisolone-prednisolone, métoclopramide, levofloxacine, ciprofloxacine, 

métronidazole, aciclovir. 

Ce choix s’est fait compte tenu du caractère confidentiel des données au niveau de la 

comptabilité. Ils sont issus des familles pharmaceutiques les plus utilisés au niveau de 

l’HMIMV de Rabat donc représentatifs des médicaments du service. 

Les dosages ont été uniformisés pour les DCI semblables de manière à avoir des prix 

unitaires pour la même dose quelle que soit la forme galénique. Les noms des spécialités des 

différentes DCI ne seront pas mentionnés pour la confidentialité. 

5. Saisie et traitement des données  

Les données ont été Saisies et traitées sur Microsoft Excel  
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III. RÉSULTATS 

1. Méthode d’optimisation des dépenses au niveau du pôle pharmacie de 

l’HMIMV 

L’optimisation des dépenses de la pharmacie de l’HMIMV, concernant les 

médicaments, s’accentue principalement autour de 3 axes qui sont : les achats, la gestion du 

stock et la dispensation. 

1.1  Au niveau de l’achat des médicaments : approvisionnement 

L’approvisionnement en produits de santé de HMIMV se fait généralement par le biais 

d’appels d’offres ouverts ou plus rarement par des bons de commandes. Les marchés seront 

rigoureusement évalués en tenant compte des coûts d’achats des produits de santé. 

Après l’étude de chaque marché, l’équipe de pharmaciens chargée des marchés et 

commandes optent pour les offres les plus favorables et les plus rentables pour l’hôpital, 

disons un achat au prix le plus bas. Dans cette même lancée, les pharmaciens procèdent à des 

achats groupés et des achats négociés spécifiques aux produits onéreux généralement des 

produits cytotoxiques. 

La livraison se fait progressivement au niveau de la pharmacie et ce, pour un contrôle 

et une gestion optimale du stock.  

Les produits sont réceptionnés par l’unité de réception qui vérifie leur intégrité. Une 

livraison ne répondant pas aux exigences sera systématiquement refusée et retournée au 

fournisseur. 
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Figure 23 : Procédure de lancement des marchés et acquisition des produits de santé [84] 
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Figure 24 : Procédure d’approvisionnement du pôle pharmacie de l’HMIMV [83] 
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1.2 Au niveau de la gestion des stocks : une économie surtout 

qualitative 

❖ Gestion de stock pharmaceutique de l’HMIMV : système informatique de 

gestion 

La gestion du stock pharmaceutique de l’HMIMV est automatisée. Les stocks sont gérés 

grâce à deux (02) logiciels informatiques de gestions DXpharm et ESCULAPE.  

Ces logiciels interviennent dans la gestion à chaque niveau du circuit.  

❖ Gestion des péremptions  

Les produits presque périmés au niveau du stock sont signalés grâce au système 

informatique. Afin d’éviter au maximum des pertes, des solutions sont mise en œuvre comme, 

procéder à des échanges entre hôpitaux lorsque les dates de péremption sont proches. 

❖ Gestion des ruptures 

Lorsqu’un produit de santé est en rupture de stock, les pharmaciens déclenchent le stock 

de sécurité. Le stock de sécurité est un stock prévu pour couvrir d'éventuels retards de 

livraison, une augmentation de la consommation, d'éventuelles pertes ou en cas de rupture de 

stock. C’est le niveau de stock qui peut limiter les ruptures de stock.  

Si les stocks s'épuisent, les pharmaciens passent alors des commandes auprès d’autres 

fournisseurs ou procèdent à des échanges entre hôpitaux (inter-hôpitaux). Dans le cas d’une 

persistance de la rupture une autre solution consiste à substituer le produit par un autre ayant 

le même effet thérapeutique et un coût adéquat. 
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Figure 25 : Schéma complet de la gestion stock 
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1.3 Au niveau de la dispensation des médicaments 

La dispensation des médicaments au niveau du pôle pharmacie de HMIMV est une 

dispensation à délivrance nominative journalière qu’elle soit globalisée ou individuelle. 

La délivrance globalisée se fait après le passage journalier d’un représentant des 

différents services médicaux au niveau de la distribution des médicaments du pôle muni des 

prescriptions médicales pour la dispensation. Les prescriptions sont alors enregistrées dans le 

système informatique, puis les doses seront comptabilisées par le logiciel de gestion utilisé, et 

enfin les médicaments sont délivrés par le personnel pharmaceutique. 

La délivrance nominative individuelle suit le même processus de délivrance mais elle 

est réservée aux antibiotiques à large spectre, aux anti-bacillaires, aux médicaments dérivée 

du sang, aux stupéfiants et les médicaments cytotoxiques (Médicaments à statut particulier). 

Ce type de délivrance nécessite une analyse pharmaceutique préalable. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Dispensation au niveau de l’HMIMV 
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2. Études pharmaco-économiques de l’impact des stratégies 

d’optimisation : étude de deux cas pharmaco-économiques 

2.1 Cas des achats groupés vs achats sans groupement 

Tableau III : Tableau représentant les prix des médicaments achats  

sans groupement et achats groupés des médicaments soumis au groupement d’achat. 

DCI Prix unitaires en DHS 

Achats sans groupement Achats groupés 

Oméprazole gélule 1,36 1,03 

Amoxicilline /acide clavulanique Injectable 11,95 10 

Prednisolone comprimé 1,50 1,36 

Métoclopramide Injectable 1,30 1,20 

Métoclopramide comprimé 0,63 0,25 

Levofloxacine comprimé 16 11 

Total  32,74 24,84 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

Graphique 1 : Différence de prix achats sans groupement vs achats groupés 
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2.2 Cas du choix de la voie d’administration : voie orale vs voie 

injectable 

❖ Amoxicilline / acide clavulanique 

Le prix moyen de la forme injectable de l’amoxicilline/acide clavulanique est de 10 

DHS et celui de la forme orale est de 4.85 DHS pour un dosage de 1g / 125 mg. (Annexe 1) 

 

 

 

 

 

Graphique 2 : Histogramme présentatif du prix moyen  

de la forme injectable et de la forme orale de l’amoxicilline/acide clavulanique 

❖ Diclofénac 

Le diclofénac injectable disponible au niveau de la pharmacie l’HMIMV coûte 2,8 DHS 

pour la forme injectable contre 0,765 DHS pour la forme orale. (Annexe 2) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 3 : Histogramme présentatif du prix moyen 

 de la forme injectable et de la forme orale du diclofénac 
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❖ Paracétamol 

Le prix de la forme injectable du paracétamol 1g est de 15,6 DHS et celui de la forme 

orale est de 1,105 DHS. (Annexe 3) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 4: Histogramme présentatif des prix moyens  

de la forme injectable et de la forme orale du paracétamol 

❖ Oméprazole 

Le coût moyen de la forme orale de l’oméprazole (gélules et comprimés) est de 6,72 

DHS et de 12,18 DHS pour la forme injectable à dose égale.  (Annexe 4) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 5 : Histogramme présentatif des prix moyens 

 de la forme injectable et de la forme orale de oméprazole 
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❖ Méthylprednisolone / prednisolone  

Pour 120 mg, le Méthylprednisolone forme injectable de la prednisolone   coûte 10 

DHS, la prednisolone quant à elle coûte 8,16 DHS. (Annexe 5) 

 

 

   

 

 

 

 

Graphique 6 : Histogramme présentatif des prix moyens de la forme 

 injectable et de la forme orale du méthylprednisolone/prednisolone 

 

❖ Métoclopramide 

Les prix des différentes formes du métoclopramide sont de 1,3 DHS pour l’injectable et 

0,63 DHS pour la forme orale. (Annexe 6) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 7: Histogramme présentatif des prix moyens de la forme 

 injectable et de la forme orale du métoclopramide 
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❖ Levofloxacine 

La forme injectable coute en moyenne 130 DHS contre 9,4 DHS pour la forme 

injectable pour la levofloxacine. (Annexe 7) 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 8: Histogramme présentatif des prix moyens  

de la forme injectable et de la forme orale du levofloxacine 

 

❖ Ciprofloxacine 

Le prix moyen de la forme injectable du ciprofloxacine est 109 DHS et celui de la 

forme orale 1,018 DHS.  (Annexe 8) 

 

  

 

 

 

 

 

Graphique  9 : Histogramme présentatif des prix moyens  

de la forme injectable et de la forme orale de ciprofloxacine 
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❖ Métronidazole 

Le coût du métronidazole est de 21 DHS pour la forme injectable et 1,1 DHS pour la 

forme orale. (Annexe 9) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 10 : Histogramme présentatif des prix moyens 

 de la forme injectable et de la forme orale métronidazole 

❖ Aciclovir 

Pour un dosage de 250 mg l’aciclovir sous la forme injectable coûte 56,6 DHS contre 

2.75 DHS pour la forme orale.  (Annexe 10) 

 

 

 

 

 

 

Graphique 11 : Histogramme présentatif des prix moyens  

de la forme injectable et de la forme orale  
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Tableau IV: Tableau récapitulatif des prix moyens des 10 DCI 

 choisies sous la forme orale et la forme injectable 

Le tableau ci-dessous résume les prix unitaires moyens de l’ensemble des DCI utilisées 

pour la forme orale et la forme injectable. 

 

DCI PRIX UNITAIRE (DHS) 

Forme injectable Forme orale 

AMOXICILLINE / ACIDE CLAVULANIQUE 1g/125mg 10 4,8525 

DICLOFÉNAC 75mg 2,8 0,765 

PARACÉTAMOL 1g 15,6 1,105 

OMÉPRAZOLE 40mg 12,18 6,72 

MÉTHYL / PREDNISOLONE  10 8,16 

LEVOFLOXACINE 130 9,4 

MÉTOCLOPRAMIDE 1,3 0,6 

MÉTRONIDAZOLE 21 11 

CIPROFLOXACINE 109 1,018 

ACICLOVIR 56,6 2,75 

MOYENNE DE PRIX  36,848 4,63705 

 

 

 

 

 

 

 

 



69 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

Graphique 12 : Histogramme présentatif des prix moyens de la forme injectable  

et de la forme orale des différentes DCI utilisées  

       

  

   

 

 

 

 

 

Graphique 13: Histogramme présentatif de la moyenne de prix globale   de la forme 

injectable et de la forme orale des différentes DCI utilisées  
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IV. DISCUSSION 

Il s’agit d’une étude descriptive de cas décrivant les méthodes d’optimisation des 

dépenses au niveau du pôle pharmacie de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de 

Rabat. Leur impact économique sera alors illustré par deux études pharmaco-économiques qui 

sont : les achats groupés vs achats simples et le choix de la voie d’administration entre la voie 

injectable et la voie orale. 

1. Les méthodes d’optimisations des dépenses 

Le pôle pharmacie de l’HMIMV de Rabat procède à l’étude rigoureuse de ses marchés 

et à des achats groupés afin de minimiser les dépenses liées aux achats. Ces achats groupés se 

font avec d’autres hôpitaux militaires afin d’avoir de grandes quantités de produits de santé à 

acheter, augmentant ainsi le pouvoir de négociation au niveau des fournisseurs. Toutes ces 

manœuvres sont effectuées dans l’optique d’acquérir un bon stock (une grande quantité) de 

produits de santé et ce au meilleur prix. La vérification de l’intégrité des médicaments par 

l’unité de réception prévient les pertes financières relatives à l’achat des médicaments déjà 

détériorés.  

L’informatisation de la gestion des stocks se fait au niveau de l’HMIMV avec deux 

logiciels de gestion : DXpharm et ESCULAPE. 

Le DXpharm est utilisé pour la gestion logistique de circuit du médicament.  Ce logiciel 

couvre toutes les dispensations qu’elles soient globales, globalisées ou nominatives, calcule 

automatiquement les réapprovisionnements en fonction des dispenses et des prescriptions, et 

fait une mise à jour immédiate à chaque fois qu'un médicament est validé et administré. [85]. 

L’ESCULAPE, lui a une gestion plus complète. Il permet de gérer tout le circuit des produits 

de santé des prévisions jusqu’à la prescription. Son but ultime est l’éviction des erreurs au 

niveau des différentes étapes du circuit et optimiser sa traçabilité. [86] 

La gestion du stock étant informatisée, les avantages économiques de la gestion 

informatisée du stock pharmaceutique sont essentiellement : 
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- La rapidité du travail menant un gain de temps pour le personnel impliqué 

diminuant les dépenses indirectes qu’ils induisent.  

- Les bénéfices obtenus par l’évitement d’erreurs au niveau du circuit susceptibles 

d’entrainer des surcoûts impliquant donc la qualité des soins. 

Bien que générant des avantages financiers, l’informatisation engendre des coûts 

supplémentaires dû à son achat, ses droits d’utilisation et maintenance, aboutissant à un 

équilibre financier. [76] Aussi ces avantages émanant du volet qualitatif sont difficilement 

interprétables afin de réellement évaluer son caractère pharmaco-économique.  

Grâce à la gestion efficace de son stock, les périmés au niveau de l’HMIMV sont quasi 

inexistants car les commandes sont faites en ayant une marge de 18 mois en fonction des 

consommations hospitalières. Cependant l’avènement du SARS-COV-2 a favorisé des pertes 

financières en termes de péremption. En effet, il a eu une stagnation des médicaments dédiés 

aux services médicaux du département 1, département dédié aux hospitalisations covid 19. 

L’optimisation concernant les dépenses de produit de santé consiste à réduire leurs 

coûts. 

En effet, comme dans certains pays européens la minimisation des dépenses des PUI du 

Maroc, notamment l’HMIMV de Rabat, se fait au niveau des principaux axes suivant : la 

procédure d’achats, la rationalisation de l’usage des médicaments, le circuit du médicament et 

l´organisation interne. [87] 

A l’instar des pratiques internationales, même si les méthodes divergent d’un pays à 

l’autre, le pôle pharmacie de l’HMIMV de Rabat possède une organisation de travail 

aboutissant à sa performance notable. Cette organisation et les méthodes misent en place 

impactent positivement la réduction des coûts au niveau de la pharmacie. En effet, ces 

méthodes visent à une baisse du niveau des stocks et donc de l’encombrement des services, à 

une meilleure traçabilité des produits, à une réduction des coûts d’achats des produits et à 

celle des pertes provenant de la péremption, de la casse ou de la détérioration des produits de 

santé. L'installation de systèmes informatiques de gestion de stocks induit une diminution du 

temps du personnel relatif à cette activité qui est également associée à cette performance. 
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Le coût des médicaments étant flexible, avec l’inflation des prix 2022, le secteur 

pharmaceutique a également vu ses prix grimper [88] [89] . En effet lors des marchés (appel 

d’offres) 2022 au niveau de l’HMIMV de Rabat, il a été remarqué que certains médicaments 

ont vu leurs prix augmentés voir doublés tel est cas de amoxicilline/acide clavulanique qui est 

passé de 8 DHS à 17 DHS. Les pharmaciens hospitaliers devront donc faire face à cette crise 

avec le budget qui leur est fourni. D’où l’intérêt de l’utilisation de stratégies optimisant les 

dépenses surtout au niveau de l’achat vu sa part importante dans le budget.   

En ce qui concerne le dernier axe optimisation des dépenses pharmaceutiques découlant 

de la mission du pharmacien hospitalier, la dispensation des médicaments, étant nominative 

au niveau de l’HMIMV de Rabat, elle conduit à une analyse pharmaceutique. Cette analyse 

pharmaceutique permet :  

- De vérifier le choix de la molécule en conformité avec les recommandations ; 

- De vérifier la posologie (dose, rythme d’administration et durée) et la voie 

d’administration ; 

- De détecter les risques d’interactions et vérifier les effets indésirables ;  

- La réévaluation biologique et microbiologique. 

Ces analyses aboutissent à des interventions telles que l’arrêt du traitement, la 

substitution de molécule, le changement de la voie d’administration ou l’adaptation 

posologique. [90]. Les interventions pharmaceutiques contribuent de manière importante à la 

sécurisation du circuit du médicament, à la réduction de la durée d’hospitalisation et à la 

minimisation des coûts de traitements. [91] 

❖ Cas particulier illustratif de la dispensation des antibiotiques 

Les antibiotiques à large spectre au niveau du pôle pharmacie de L’HMIMV sont 

soumis à une dispensation individuelle nominative. Elle nécessite essentiellement la 

réalisation d’un antibiogramme avant initiation de l’antibiothérapie.  
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La fonction des antibiogrammes est de guider l'utilisation empirique ainsi que surveiller 

l'émergence de souches résistantes. Ils contribuent également à une collaboration plus étroite 

entre cliniciens et personnel de microbiologie, notamment pour la prise en charge des 

infections difficiles et inhabituelles. [92] C’est un outil d'aide à la décision thérapeutique. Il 

permet principalement la mesure de la résistance bactérienne in vitro, facilitant et guidant 

ainsi les soignants dans le choix du traitement antibiotique approprié. [93] 

Le but de cette dispensation nominative individuelle des antibiotiques est de lutter 

contre le mésusage des antibiotiques grâce aux propriétés évaluatives de l’antibiothérapie, en 

termes d’efficacité du traitement, de prophylaxie des iatrogénies, de limitation des résistances 

bactériennes et d’aboutir à un traitement efficace à moindre coût et au moindre risque. 

Ce type de dispensation permet au pharmacien de mieux optimiser la prise en charge du 

malade, minimiser les erreurs évitables, d’optimiser l’efficacité des traitements pour les 

antibiotiques comme pour les autres médicaments et avoir un traitement de qualité à moindre 

coût.   

Il a été remarqué que les pays utilisant comme mode de dispensation la dispensation 

nominative journalière (États-Unis et Grande-Bretagne) avaient leur taux d’erreurs bas par 

rapport à ceux utilisant la dispensation à délivrance globale (France) en 2002. Ces taux étaient 

également inférieurs aux taux d'erreurs dans ces mêmes pays avant l'introduction du système 

de dose journalière nominative. [94] Aussi, le risque de survenue des iatrogénies est associé 

au nombre de médicaments prescrits par patient. Par conséquent, la surveillance et l'utilisation 

appropriée de l'antibiothérapie favorise l’éviction des surdosages, des sous dosages et des 

allergies et concourent à réduire la durée moyenne de séjour à l’hôpital. [95] 

Dans la même veine, une étude menée par le pôle Pharmacie de l'Hôpital Militaire 

Mohammed V de Rabat, au service de réanimation des brulés a permis d'évaluer les pratiques 

de réévaluation de l'antibiothérapie [96]; soulignant l'importance de réévaluer l'antibiothérapie 

dans la lutte contre le mésusage des antibiotiques. Au cours de l’étude, il a été constaté que 

l’établissement de règles simples de prescription pour les quatre (04) familles d’antibiotiques 

couramment utilisées permettrait, une prescription adéquate (conforme et pertinente), 

réduisant ainsi les surcoûts relatifs aux erreurs de prescriptions. Cette approche de 
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réévaluation clinique et microbiologique de l'antibiothérapie en adéquation avec 

l’antibiogramme conduirait à une antibiothérapie initiale appropriée. Aboutissant à une 

récupération plus rapide des patients et donc à une réduction significative de la durée 

d’hospitalisation par ricochet, une réduction du coût relatif à cette hospitalisation lorsque 

l’antibiothérapie initiale est correcte. [97] [90] 

L'ensemble de ces éléments conduit donc à une réduction significative et notable du 

coût de la prise en charge hospitalière du patient en raison de la réduction de la durée 

d'hospitalisation et des surcoûts liés aux traitements adjuvants des iatrogénies. 

Les stratégies utilisées par les pharmaciens hospitaliers au niveau de l’HMIMV 

réduisent effectivement les dépenses au niveau des grands axes de la pharmacie hospitalière.  

❖ Cas particulier des produits cytotoxiques : achat, reconstitution et dispensation 

Au niveau de l’HMIMV l’unité pharmaceutique de chimiothérapie gère tous les 

médicaments à statuts particuliers à savoir : 

- Les médicaments de chimiothérapie (cytotoxiques) majoritairement 

- Les médicaments de neurologie 

- Les médicaments de Biothérapie 

- Les médicaments de traitement des hépatites virales  

- Certains médicaments de pathologie hématologique comme les produits 

d’hémophilie ainsi que certains antifongiques. 

La création de l’unité pharmaceutique de chimiothérapie qui sert également d’unité de 

rétrocession a pour but d’optimiser différents processus de la gestion du pôle pharmacie.  La 

rétrocession consiste à la dispensation des médicaments par une pharmacie hospitalière de 

médicaments à des patients non hospitalisés. [98] 
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Les produits cytotoxiques ont un circuit indépendant des autres médicaments au niveau 

de HMIMV. Leur flux est géré par l’équipe pharmaceutique responsable de cette unité sous la 

supervision du chef de pôle. Ce circuit est évidemment semblable à ceux des autres mais 

nécessite un suivi plus rigoureux et une traçabilité compte tenu du fait de leur statut 

particulier. La plupart de ces produits en plus d’être onéreux nécessite une surveillance accrue 

car : 

- Ils sont principalement utilisés pour les traitements impliquant pronostic vital 

- Ils nécessitent une disponibilité permanente pour éviter les échecs thérapeutiques 

(éviter donc les périmés et prévenir au maximum les ruptures) 

- Ils présentent d’importants effets secondaires impliquant l'éducation thérapeutique 

du patient. 

- Ils nécessitent une vigilance particulière traitement et stockage.[97]  

 

- Réapprovisionnement 

Le réapprovisionnement au niveau de cet unité se fait par expression des besoins suivant 

les mêmes étapes que le circuit général. Cependant les achats sont généralement faits pas 

négociation (achats négociés) car les produits sont majoritairement onéreux. Les négociations 

ont pour but la diminution du prix d’achat des médicaments concernés. Les achats se font en 

collaboration avec la mutuelle des FAR. En ce qui concerne les médicaments non 

remboursables, les commandes sont faites au cas par cas c’est à dire par patient. La réception 

se fait par une commission de réception qui vérifie la conformité des médicaments reçus. 

- Stockage 

Le stockage se fait dans les locaux qui lui sont réservés au niveau de l’unité. Les 

produits sont stockés dans les conditions respectant leur intégrité.  Ils sont rangés selon leur 

classe pharmacologique, leur forme et leur thermo-sensibilité. 
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-  Dispensation 

La dispensation de ces produits de santé est essentiellement nominative individuelle et 

respecte les étapes suivantes : 

 

Figure 27 : Les étapes de la dispensation au niveau de l’unité  

de rétrocession de chimiothérapie 

1. Enregistrement du patient :   patient pour la traçabilité  

2. Vérification du dossier patient : vérifier si le dossier est conforme complet 

(ordonnance et prise en charge) 

3. Vérification de l’ordonnance et de la prise en charge : voir leur concordance  

4. Vérification de la disponibilité du produit et du stock : en cas d’indisponibilité du 

produit demandé, un bon de reliquat est donné afin de récupérer le produit une fois 

disponible sans une nouvelle PEC 
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5. Saisie du bon de sortie : le bon de sortie prouve que le patient a reçu son traitement 

6. Dispensation au patient 

7. Conseils pharmaceutiques : bon usage des médicaments et information sur le 

traitement notamment les effets indésirables potentiels. 

8. Classer le dossier : archiver pour la traçabilité  

NB : le système informatique utilisé au niveau de l’unité de chimiothérapie est logiciel 

ESCULAPE 

Après la dispensation des produits de chimiothérapie, certains patients nécessitant d’un 

traitement dont l’administration nécessite une hospitalisation (en moyenne moins d’une à 

deux journées) sont orienté vers du service médical d’oncologie. Une préparatrice au niveau 

de ce service procèdera à la reconstitution (Préparation des chimiothérapies anticancéreuses 

injectables). 

❖ Cas particuliers de la dispensation des stupéfiants et cas des médicaments dérivés 

de sang 

La délivrance des stupéfiants et des médicaments dérivés de sang cas de l’albumine est 

essentiellement nominative journalière et se fait après réception d’une fiche de demande ou 

ordonnance du service concerné. Leur dispensation nécessite un enregistrement dans un 

registre pour la traçabilité vu leur statut particulier. Dans le cas des stupéfiants, elle peut être 

nominative globalisée en fonction des stocks disponibles et stocker au niveau du service 

concerné. Pour l’albumine, les patients reçoivent un bon de sortie et une fiche mentionnant le 

dosage d’albuminémie, le diagnostic, la posologie et la durée traitement. Sera alors noté 

numéro de lot sur le bon de sortie ainsi que dans le dossier patient au niveau du service 

médical. Ces manœuvres permettront de de retracer le lot en cas de problème liés au sang 

utilisé. 

Leur dispensation n’interfère pas dans l’économie car elle réfère plus du sens de la 

qualité vu leurs statuts particuliers.  
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Figure 28 : registre comptable de dispensation des stupéfiants et de l’albumine  

du pôle pharmacie de HMIMV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 : image d’un bon de sortie de dispensation nominative  

d’albumine au niveau de HMIMV 
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En comparaison avec la côte d’ivoire les méthodes d’optimisation dépenses liés aux 

achats répondent aux standards internationaux. Les achats en produits de santé des hôpitaux 

sont centralisés au niveau de la NPSP- CI (Nouvelle Pharmacie de la Santé Publique-Côte 

d’Ivoire) qui a pour mission d'assurer la disponibilité à l'échelle nationale des médicaments 

essentiels et des intrants sanitaires stratégiques pour les établissements de santé publique et 

autres services de santé associés aux services de santé publique. [100] 

 Ce centre regroupe les besoins en médicaments essentiels de chaque hôpital et procède 

à l’achat par appel d’offre ou négociation auprès des divers fournisseurs, optant pour les 

offres ayant le critère qualité/prix favorable. La NPSP est ensuite chargée d’approvisionner 

les différents établissements de santé. Outre l’achat centralisé, il arrive que la PUI 

s’approvisionne directement auprès des fournisseurs. Tel est le cas de la pharmacie du 

CNPTIR (Centre Nationale de Prévention et de Traitement de l’Insuffisance Rénale) qui 

procède à des groupements d’achats avec ses sous sections reparties dans différentes villes du 

pays augmentant ainsi la force de négociation. 

La pharmacie clinique n’étant pas très développée en Côte d’Ivoire, les méthodes 

d’optimisations de dépense au niveau de la dispensation font défaut. La dispensation se réfère 

essentiellement en termes de qualité et efficacité des traitements. 
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2. Étude pharmaco-économie de l’impact des stratégies 

d’optimisation des dépenses : étude de deux cas pharmaco-

économique 

Notre étude est une addition de deux analyses pharmaco-économiques dont le but est de 

montrer l’impact économique du rôle des pharmaciens hospitaliers dans la gestion du budget 

hospitalier.   

2.1 Achats groupés vs achats sans groupement 

Afin d’optimiser ses dépenses liées à l’approvisionnement l’HMIMV optent pour les 

achats groupés comme cité auparavant. 

Tous les médicaments ne sont pas soumis au groupement d’achat. Notre analyse s’est 

faite avec ceux y faisant parti parmi nos 10 DCI illustratives. À l’analyse de nos données, on 

observe que les achats groupés sont financièrement bénéfiques par rapport aux achats simples. 

Ils entrainent un coût de 24,84 DHS contre 32,74 DHS pour les achats simples, soit une 

différence de 7,9 DHS. Grace à ces procédures d’achats groupés, le pôle pharmacie de 

l’HMIMV arrive à économiser environ 24% du coût total d’achat des produits de santé 

constituant notre échantillon. 

L’avantage principale des achats groupés est le gain tarifaire. La force du groupe 

favorise une réduction du tarif par le fournisseur. Un réseau coopératif d'achats groupés des 

hôpitaux publics français avait permis par le biais des achats groupés en 2017, des économies 

de 185 Millions d’Euro sur leurs achats dont 50% pour les médicaments. [101] Les 

groupements d’achats au niveau de l'Union Européenne sont un levier puissant de négocier 

avec les laboratoires pharmaceutiques. [102] Baglin et all également, au travers de leur étude 

relatant l’approche globale du management Industriel et Logistique ; mettent en évidence 

l’évolution du coût variable total et coût de passation de commande selon les quantités 

commandées. Il est en effet remarqué que le coût de la passation de commande est fonction de 

la quantité commandée ; plus la quantité commandée est élevée plus le coût de commande est 

bas. [87]. (Annexe 11)  

Ceci met ainsi, de manière très évidente, l’impact positif du pharmacien hospitalier sur 

l’économie budgétaire en sa gestion lors des achats et passation de commande.  
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Le secteur de la santé vise la réduction des coûts, l’amélioration de l’offre des soins et la 

satisfaction des patients. L’une des méthodes utilisées pour atteindre ces objectifs stratégiques 

surtout au niveau de la réduction des coûts des achats, est la stratégie des achats groupés 

permettant ainsi la maitrise les dépenses dans une logique de gestion du secteur de la santé.  

[103] 

2.2 Choix de la voie d’administration : voie orale vs voie injectable 

L’objectif est de montrer l’intérêt économique du choix de la voie d’administration des 

médicaments lors de la dispensation des médicaments. 

Pour nos 10 DCI utilisées l’analyse a montré que : 

- Amoxicilline/acide clavulanique 

Le prix des comprimés de l’amoxicilline/acide clavulanique dosés à 500 mg a été 

multiplié par 2 pour avoir un prix équivalent à une dose 1 G. La forme injectable de 

l’association amoxicilline/acide clavulanique dosée à 1 g/125mg coûte environ le double du 

prix moyen de la forme orale soit 10 DHS pour la forme injectable et 4.85 DHS pour la forme 

orale. 

- Diclofénac 

Le diclofénac injectable disponible au niveau de la pharmacie l’HMIMV de Rabat est 3 

fois plus cher que la forme orale au dosage de 75 mg, à savoir 2,8 DHS pour la forme 

injectable contre 0,765 DHS pour la forme orale. 

- Paracétamol 

Pour le paracétamol, la différence de prix entre la forme injectable et la forme orale est 

palpable. La forme injectable est environ 15 fois plus chère que la forme orale à la dose de 1 

g. le prix de la forme injectable est de 15,6 DHS et celui de la forme orale est de 1,105 DHS. 
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- Oméprazole 

Le prix de la forme orale de l’oméprazole disponible à 20 mg a été converti au prix pour 

un dosage de 40 mg, dosage de la forme injectable. On remarque que l’oméprazole injectable 

a presque le double du prix moyen de la forme orale disponible à dosage égal. Soit 12,18 

DHS pour la forme injectable et 6,72 DHS pour la forme orale. 

- Méthylprednisolone/prednisolone 

La dose de la forme injectable est 6 fois celle de la forme orale. Une conversion à une 

dose égale, celle de la forme injectable, a donc été faite. Le Méthylprednisolone forme 

injectable de la prednisolone à une différence de prix 1, 8 DHS de plus que la prednisolone à 

posologie égale. Les prix sont respectivement de 10 DHS et de 8,16 DHS. 

- Métoclopramide 

La forme orale du métoclopramide est 2 fois moins chère que sa forme injectable. Les 

prix des différentes formes sont de 1,3 DHS pour l’injectable et 0,63 DHS pour la forme 

orale.  

- Levofloxacine 

Concernant le levofloxacine, la différence de prix entre la forme orale et la forme 

injectable est très prononcée. En effet, la forme injectable coûte en moyenne 130 DHS contre 

9,4 DHS pour la forme injectable. 

- Ciprofloxacine 

Une grande différence de prix entre la voie injectable et orale du ciprofloxacine est 

observée. Les comprimés ont été convertis en 200 mg dosage de la forme injectable. Le prix 

moyen de la forme injectable est 109 DHS et celui de la forme orale 1,018 DHS.   

- Métronidazole 

La forme injectable du métronidazole comme pour les DCI précédentes coûte nettement 

plus cher que la forme orale ; 21 DHS pour la forme injectable et 1,1 DHS pour la forme 

orale. 
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- Aciclovir 

Pour un dosage de 250 mg, l’aciclovir sous la forme injectable coûte 56,6 DHS contre 

2.75 DHS pour la forme orale.  Le coût supérieur la forme injectable est évidente. 

La dispensation des médicaments au niveau du pôle pharmacie de l’HMIMV suivant le 

mode de délivrance nominatif, aboutit à des interventions pouvant entraîner des répercussions 

économiques. L’hôpital militaire concernant le choix de la voie d’administration optent 

généralement pour le passage à la forme orale au bout de 48 heures après l’introduction du 

traitement (afin de stabiliser le patient au préalable.). Grâce à ce programme de conversion de 

thérapie de la voie injectable à la voie orale, les pharmaciens ont la possibilité de maintenir 

l'efficacité du traitement, d'améliorer la sécurité du patient, son confort, et réduire le coût des 

médicaments inutiles. [104] 

L’analyse de nos résultats a montré que pour les différentes molécules étudiées, la 

forme injectable coûte nettement plus chère que la forme orale pour la même DCI à posologie 

égale. La différence de prix est d’autant plus prononcée quand il s’agit d’un antibiotique. Le 

coût moyen par unité de produits injectables est de 36,848 DHS tandis que le coût pour un 

traitement par voie orale est de 4,63705 DHS. La minimisation de coût du passage de voie 

injectable à la voie orale est donc de 32,21095 DHS comme réduction du coût des 

médicaments. Le ratio de prix forme injectable/ forme orale est de 7,9 nettement supérieur à 

1. Pour une prescription par jour de la forme orale au détriment à la forme injectable de 

l’ensemble de ces 10 molécules l’hôpital économise donc un total de 32,21 DHS soit 

11 756,65 DHS par an. 

Dans l’évaluation du coût du traitement, le passage à la voie orale selon notre étude 

entraînerait une baisse de 87,41% du coût du traitement injectable.  En plus de son surcoût 

direct, la voie injectable génère des coûts supplémentaires. Ces coûts indirects sont induits par 

le matériel utilisé lors des injections (les seringues, les sérums, les perfuseurs, les compresses, 

la Bétadine) et le temps infirmier que cela implique. Ajouté aux inconvénients financiers, un 

risque infectieux est encouru lors de l’administration que ça soit pour le patient que pour 

l’agent responsable de l’administration du médicament. 
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Toutefois, même si la voie injectable économiquement parlant est désavantageuse, elle 

demeure un choix incontournable en cas d’incapacité du patient à la prise du médicament per 

os (patient inconscient ou intolérant à la voie orale) et en cas de recherche de biodisponibilité 

plus efficace (rapidité et efficacité totale) pour certains médicaments lors des urgences 

médicales. La forme orale présente à son tour de nombreux avantages en plus du côté 

financier. Elle est indolore, permet une autonomie du patient et a généralement un faible 

coût.[105] La voie orale représente certes un avantage économique, mais le choix de la voie 

d’administration dépend de l’effet recherché et de la qualité du traitement. Le but du 

pharmacien étant principalement d’assurer une efficience des traitements. 

Dans une démarche d’analyse de minimisation des coûts, la méthode consistant à faire 

passer l’administration du paracétamol de la voie injectable à la voie orale entre 2007 et 2014, 

il a été démontré que la voie injectable du paracétamol était 850 fois plus chère que la voie 

orale et aurait permis une économie de 678 297€.[106]  Une seconde étude en accord avec la 

précédente, a également démontré que le paracétamol administré par voie IV après induction 

de l'anesthésie est plus coûteux que l'administration orale avant induction. Le gain potentiel 

après un an de mise en place de ce protocole oral est estimé à 897,77 euros.[107] 

En évaluant l'aptitude du patient à passer d'un antibiotique de la voie IV (intraveineuse) 

à la voie orale, il a été constaté qu'une antibiothérapie orale appropriée n'était pas inférieure à 

l'antibiothérapie intraveineuse lorsqu'elle était utilisée de manière adéquate. L'antibiothérapie 

par voie orale était associée à une durée d'hospitalisation plus courte et à moins de 

complications que le traitement intraveineux. Cependant, la thérapie IV est associée à des 

risques substantiels, des inconvénients et des coûts plus élevés que la thérapie orale.[108] 

[109]  
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En raison de la forte croissance des besoins hospitaliers que rencontrent les centres de 

santé, la mise en place de stratégies d’amélioration de la qualité de la santé et de la vie 

adjointe à une stratégie optimale de minimisation des coûts devient primordiale pour la 

stabilité financière de l’hôpital. 

Ces stratégies de minimisation des coûts reposent en partie sur le pharmacien 

hospitalier, puisqu'une part importante des budgets hospitaliers est allouée aux PUI. 

Notre étude a permis de montrer de manière concrète le rôle pharmaco-économique du 

pharmacien hospitalier dans le cas de HMIMV.  Que ce soit lors de l'achat des médicaments 

ou au moment de leur dispensation en passant par la gestion des stocks, le pharmacien 

hospitalier, par la mise en place de méthodes menant à la minimisation des dépenses 

pharmaceutiques assure une gestion optimale du budget pharmaceutique. Les impacts directs 

et indirects de ces différentes stratégies dans la réduction des coûts ont été démontrés et mis 

en évidence au travers de deux exemples précis que sont, les groupements d’achats et le choix 

de la voie d’administration. Cependant, il est important de noter que privilégier la réduction 

des coûts au détriment de la qualité est contraire à l’éthique hospitalière.  

La fonction du pharmacien hospitalier ne se limite pas qu’à la gestion comptable des 

stocks. Il est également responsable de toutes les activités aboutissants à la qualité de la prise 

en charge et à la satisfaction des patients ainsi qu’à la gestion complète de la PUI. 

La gestion financière ainsi montrée, qu’en est-il de la gestion humaine et de la gestion 

des services des soins au niveau des PUI ? 
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RÉSUMÉ 

TITRE : Rôle pharmaco-économique du pharmacien hospitalier : cas du service    

médicament du pôle pharmacie de l’Hôpital Militaire d’Instruction Mohammed V de Rabat 

AUTEUR : TUO Bambélé G. Fatoumata 

DIRECTEUR DE THÈSE : Professeur DERRAJI Soufiane 

MOTS CLÉS :     Pharmaco-économie, Pharmacien hospitalier, méthodes, optimisation des 

dépenses, coût 

Dans le but d’une efficience ou optimisation de la prise en charge thérapeutique des 

patients, les agents de santé optent de plus en plus pour des soins de qualité et à moindre coût 

pour les patients. Cette méthode s’applique surtout en milieu hospitalier où cette réduction des 

coûts au niveau des produits de soins à un impact positif sur la comptabilité de l’hôpital. 

Représentant une grande partie du budget de l’hôpital, la Gestion des stocks et des flux en 

produits de santé est sous la responsabilité du pharmacien hospitalier.  

L’objectif de cette étude est de décrire les méthodes d’optimisation des dépenses au 

niveau du pôle pharmacie de l’HMIMV de Rabat et mettre en exergue leur   impact au travers 

d’études pharmaco-économiques sur le mode d’achat de ces médicaments et de la différence 

de prix de leurs formes pharmaceutiques correspondantes.  

Les pharmaciens hospitaliers dans la recherche de réduction des coûts liés aux 

médicaments au niveau de l’HMIMV de Rabat mettent donc en place des stratégies et des 

méthodes de minimisation de coût au niveau des différents axes de la pharmacie hospitalière.  

L’étude de notre échantillon de médicament illustratif montant l’impact de ces stratégies 

au niveau de l’HMIMV de Rabat a révélé que la méthode de groupement d’achat permettrait 

une réduction de 24% du coût d’achat total et celle du choix de la voie d’administration orale, 

une réduction 87,41 % du coût du traitement injectable. 

Cette étude montre donc le rôle pharmaco-économique primordial que joue les pharmaciens 

hospitaliers dans la stabilité financière des hôpitaux grâce aux différentes stratégies et 

méthodes mises en place. 
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TITLE: pharmaco-economic role of the hospital pharmacist: case of the drug department of 

the pharmacy division of the Hôpital Militaire d'Instruction Mohammed V in Rabat 
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With the aim of efficiency or optimization of the therapeutic management of patients, 

health workers are increasingly opting for quality care and lower cost for patients. This 

method is especially applicable in the hospital environment where this cost reduction in health 

care products has a positive impact on the hospital's accounts. Representing a large part of the 

hospital's budget, the management of stocks and flows of health products is the responsibility 

of the hospital pharmacist.  

The objective of this study is to describe the methods of optimization of expenses at the 

level of the pharmacy pole of the HMIMV of Rabat and to highlight their impact through 

pharmaco-economic studies on the mode of purchase of these drugs and the price difference 

of their corresponding pharmaceutical forms.  

Hospital pharmacists, in their search to reduce drug-related costs at the HMIMV in 

Rabat, are therefore implementing strategies and methods to minimize costs in the various 

areas of hospital pharmacy.  

The study of our sample of illustrative drugs amounting to the impact of these strategies 

at the level of the HMIMV of Rabat revealed that the method of grouping of purchase would 

allow a reduction of 24% of the total purchase cost and that of the choice of the oral 

administration route, a reduction of 87,41% of the cost of the injectable treatment. 

This study therefore shows the essential pharmaco-economic role that hospital 

pharmacists play in the financial stability of hospitals through the different strategies and 

methods implemented. 
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 ملخص

الاقتصادي:  العنوان الدوائي  بقسم   الدور  الأدوية  قسم  المستشفى:حالة  العسكري  ال لصيدلي  التعليمي  المستشفى  صيدلةمن 

 لخامس بالرباط محمد ا

  ، فاتوماتا : تيو بامبيليالمؤلف

 : البروفيسور دراجي سفيان،مدير هذه الرسالة

 فى، الأساليب، تحسين النفقات، التكلفة،: اقتصاديات الأدوية، صيدلي المستشالكلمات الرئيسية

الكفاءة أو تحسين الإدارة العلاجية   الصحيون بشكل متزايد  للبهدف  العاملون  الجيدة بتكلفة مرضى، يختار  الرعاية 

الرعاية  منتجات  حيث  من  التكلفة  لخفض  يكون  حيث  المستشفيات  في  خاص  بشكل  الطريقة  هذه  تنطبق  للمرضى.  أقل 

إيجا تأثير  صيالصحية  مسؤولية  هي  الصحية  المنتجات  وتدفقات  المخزونات  إدارة  المستشفى.  حسابات  على  ي دلبي 

 .المستشفى وتمثل جزء كبير من ميزانية المستشفى

في الصيدلة  قطب  على مستوى  النفقات  المثلى من  الاستفادة  الدراسة هو وصف طرق  هذه  المستشفى  الهدف من 

وإبراز تأثيرها من خلال الدراسات الاقتصادية الصيدلانية على طريقة شراء هذه العسكري الدراسي محمد الخامس بالرباط  

 .ة والاختلاف في السعر مع أشكالها الصيدلانية المقابلةويالأد

الدراسي   العسكري  المستشفى  مستوى  على  بالأدوية  المتعلقة  التكاليف  خفض  عن  بحثهم  في  المستشفيات  صيادلة 

الخامس با محمد  وضعوا  لصيدلة  بالرباط  المختلفة  المحاور  مستوى  على  التكاليف  لتقليل  وأساليب  استراتيجيات  لتالي 

 .ستشفياتلما

المستشفى العسكري الدراسي   كشفت دراسة عينة الأدوية التوضيحية لدينا التي تظهر تأثير هذه الاستراتيجيات في

بنسبة   بتخفيض  الجماعي ستسمح  الشراء  أن طريقة  بالرباط  الخامس  الخاصة    ٪24محمد  وتلك  الشراء  تكلفة  إجمالي  في 

 .ي تكلفة العلاج عن طريق الحقنف ٪ تخفيض 87.41باختيار طريق الفم للإعطاء ، 

الاستقرار  في  المستشفيات  صيادلة  يلعبه  الذي  الأساسي  الصيدلاني  الاقتصادي  الدور  الدراسة  هذه  توضح  لذلك 

 .مختلفة الموضوعةالمالي للمستشفيات بفضل الاستراتيجيات والأساليب ال
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Annexe 1: Prix des différentes formes d’amoxicilline/acide clavulanique 

DCI AMOXICILLINE / ACIDE CLAVULANIQUE  1 G/125 mg 

Spécialité Sp Sp 1 

 

Sp 2 

 

Sp 3 

 

Sp 4 : 500 mg /62.5mg 

(2 comprimés = 1 g/125 mg) 

Forme Injectable Orale 

Prix (Dhs) 10 6,11 4,9 2,8 2,8 x 2 = 5,6 

Moyenne de prix (Dhs) 10 4,8525 
 

Annexe 2 : Prix des différentes formes de diclofénac 

DCI DICLOFÉNAC 

Forme Solution injectable 75 mg Comprimé 50 mg 

Prix (Dhs) 2,8 0,51 convertis pour 75 mg = 0,765 

 

Annexe 3 : Prix des différentes formes de paracétamol 

DCI PARACÉTAMOL  1 G 

Forme Forme injectable Forme orale 

Solution pour perfusion Comprimé sec Comprimé effervescent 

Prix 15,6 0,9 1,31 

Moyenne de prix 15,6 1,105 

 

Annexe 4 : Prix des différentes formes d’oméprazole 

DCI OMÉPRAZOLE 

Forme Forme injectable Forme orale 

Injectable 40 mg Comprimé 20 mg Gélule 20 mg 

Prix 12,18 6 x 2 = 12 0,72 x 2 = 1,44 

Moyenne de prix 12,18 6,72 
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Annexe 5 : Prix des différentes formes de méthylprednisolone/prednisolone 

DCI MÉTHYLPREDNISOLONE (Inj) -PREDNISOLONE (Cp) 

Forme Poudre pour solution injectable 120 mg Comprimé 20 mg 

Prix 10 1,36 x6 = 8,16 

 

Annexe 6 : Prix des différentes formes de métoclopramide 

DCI MÉTOCLOPRAMIDE 10 mg 

Forme Solution injectable Comprimé 

Prix 1,3 0,63 

 

Annexe 7 : Prix des différentes formes de levofloxacine 

DCI LEVOFLOXACINE 500mg 

Spécialité Sp 1 Sp 2 Sp 1 Sp 2 Sp 3 

Forme Injection Comprimé 

Prix 165 95 11 7,5 9,7 

Moyenne de prix 130 9,4 

 

Annexe 8 : Prix des différentes formes de ciprofloxacine 

DCI CIPROFLOXACINE 

Spécialité Sp 1 Sp 2 Sp 3 Sp 1 Sp 2 

Forme Injectable 200 mg Comprimé 500 mg (convertis en 200 mg) 

Prix 159 150 18 1,4 x 2/5=0,58 3,64x2/5= 1,456 

Moyenne de prix 109 1,018 

 

 

 



94 

Annexe 9 : Prix des différentes formes de métronidazole 

DCI MÉTRONIDAZOLE 500 mg 

Spécialité SP 1 SP2  

Forme Injectable Orale 

Prix 17 28 1,1 

Moyenne de prix 21 1,1 

 

Annexe 10 : Prix des différentes formes d’aciclovir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DCI ACICLOVIR 

Forme Solution injectable Comprimé 

Prix 56,6 2,2 pour 250 mg on a 2,7 
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Annexe 11  : Évolution du coût variable total et coût de passation de commande selon Baglin 

et al. [87] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q : quantité économique de commande 

D : demande annuelle pour le produit commandé 

L : coût de passation de commande 

C : valeur unitaire du produit commandé 

H : taux de possession du produit commandé 

CVT : coût variable total 
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